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LES ÉVÉNEMENTS 
La Chambre étant divisée en deux 

blocs sensiblement égaux, ni l'un 
ni l'autre ne peuvent servir de base 
solide à un ministère. Il faut donc : 
ou dissoudre la Chambre ou cher-
cher ailleurs une majorité. — Une 
déclaration de M. Malvy. 

Le temps des crises est difficile à 
passer pour le chroniqueur politique 
obligé de suivre une succession de 
faits en perpétuel changement. Tant 
qu'on est ainsi « entre deux ministè-
res » la situation évolue si rapide-
ment que l'acte retentissant d'aujour-
d'hui ne sera peut-être demain qu'un 
incident presque oublié. Et l'on ris-
que de paraître ajouter beaucoup 
d'importance à des choses qui ne sont 
plus que des épaves perdues déjà 
dans le lointain du sillage... 

Le mieux est donc de négliger l'as-
pect individuel et anecdotique de la 
crise pour s'occuper de son sens géné-
ral et de sa direction d'ensemble. 

A 

Oh ! nouveauté ! Oh ! sagesse ! Les 
partis en présence donnent cette pre-
mière preuve d'apaisement : ils ne se 
sont encore livrés à aucune manifes-
tation d'hostilité réciproque. Us ont 
adopté des ordres du jour ; ils n'ont 
pas voté d'exclusive. L'expérience 
porte ses fruits. Cet esprit de paix 
rendra, sans doute, plus facile la cons-
titution du ministère et, surtout, — si 
rien ne vient changer une telle bonne 
volonté — son existence moins pré-
r:iire... 

En. somme, qu'on !e veuille ou non, 
il s'agit de reprendre l'opération ten-
tée par M. Steeg, mais à l'envers. Et 
je vais vous faire ici un raisonnement 
qui me paraît irréfutable. 

* ** 
Si l'on ne veut pas aller à la disso-

lution, force est bien de s'accommo-
der de la Chambre présente, telle 
qu'elle est et se comporte !... Jusqu'ici, 
je ne vois pas ce que l'on pourrait 
objecter à cette simple déduction. 
Donc, ce premier point étant bien ac-
quis et ce premier pas fortement 
assuré, risquons-nous un peu plus 
loin. 

Dans ladite Chambre, il est établi 
par une succession de tentatives sui-
vies d'échecs qu'il n'y a pas moyen 
d'installer un gouvernement solide si 
l'on veut le fonder sur l'un ou l'autre 
des deux grands blocs qui s'y oppo-
sent presque à égalité. 

Je ne crois pas, non plus, qu'on 
puisse contester sérieusement cette 
constatation de fait. Depuis la dispa-
rition de M. Poincaré, qui l'emportait 
par son prestige personnel et qui 
d'ailleurs gouvernait avec les radi-
caux, tous les autres ministères se 
sont trouvés à la merci d'un déplace-
ment de quelques suffrages. 

Sur ces prémisses qui paraissent 
assez sérieusement établies, essayons 
maintenant d'édifier la conclusion de 
cette espèce de syllogisme. 

Puisqu'on ne peut ni bloquer à 
gauche ni bloquer à droite et puis-
qu'on ne veut pas dissoudre la Cham-
bre, il faut bien, de bon bu de mau-
vais gré, chercher ailleurs la majorité 
indispensable. 

Où ? 
Vous pouvez inventer, imaginer, 

supposer, fouiller dans votre esprit, 
vous n'y trouverez pas d'autre systè-
me que celui d'un rapprochement, 
d'une entente, d'un accord entre les 
éléments radicaux et ceux modérés. 
Cela peut s'appeler comme on voudra. 
Le nom ne fait rien à l'affaire. C'est 
le fait qui importe. Il faut une colla-
boration établie sur quelques idées 
simples et grandes, mais précises et 
qui serviront de programme d'action. 

Seulement, pour qu'il porte ses 
fruits, cet accord doit être réalisé de 
la bonne manière. Ni M. Tardieu, ni 
M. Steeg n'avaient pu l'employer. Des 
exclusives réciproques les en avaient 
empêchés. 

Le premier, pour renflouer son ca-
binet modéré, avait débauché quel-
ques radicaux, aussitôt désavoués. Le 
second, pour élargir son ministère ra-
dical, avait raccroché quelques modè-
res que leur parti s'empressa de décla-
rer indignes et apostats !... 

Agissant ainsi, on surexcitait les 
colères au lieu d'apaiser les esprits. 
^ était tout justement le contraire de 
ce qu'on cherchait. Il en résultait par-
lois de ces reniements lamentables 

comme on en a vu lors de la formation 
I laborieuse du cabinet Steeg : des mo-

dérés lâchant le gouvernement après 
avoir lâché leur parti. Comme si l'on 
pouvait racheter une trahison par une 
autre trahison !... 

Une concentration sérieuse et solide 
ne peut résulter que d'un accord éta-
bli entre les forces collectives en pré-
sence et non pas du rassemblement 
de quelques personnalités plus ou 
moins représentatives. Dans le cabinet 
Steeg, on a vu Leygues et Chéron ser-
vir de cibles à leurs amis de la veille, 
furieux de leur lâchage. De même, ni 
Dumesnil, ni Fernand David n'ont 
empêché les radicaux-socialistes de 
voter à bloc contre le ministère Tar-
dieu. 

Si l'on veut faire quelque chose qui 
serve, il ne faut pas oublier aujour-
d'hui ces leçons qui sont d'hier. 

*'* 
Toutes les informations font pré-

voir que la crise sera résolue suivant 
les idées que nous exprimons plus 
haut... La raison finit tout de même 
par avoir raison., 

il nous est agréable de, rapporter 
ici la déclaration de M. Malvy aux 
journalistes qui l'interrogeaient à la 
suite de son entrevue avec M. Pierre 
Laval. Il répondit : 

— « Je ne peux que formuler des 
« souhaits. // faut un ministère de 
« concentration. Le pays l'exige. Nous 
« sommes les exécuteurs de ses vo-
« lontés. Il n'y a d'ailleurs pas d'op-
« position sur les questions de prin-
« cipe. Il suffit, pour réussir, d'un 
« peu de bonne volonté de part et 
« d'autre. En d'autres termes, il faut 
« abandonner les positions théori-, 
« ques et doctrinales pour en venir 
« aux réalités. » 

Rien de plus juste et de plus sage. 
Espérons que ce vœu sera bientôt réa-
lisé. 

Emile LAPORTE. 
-—ooo 
VN PETIT MOT D'ECRIT 

AO COIN DU FEU 
Le bonheur est une divinité à double 

tête',, dans le genre de ce Janus qu'avaient 
imaginé les Romains. Il a, comme lui, 
une face tournée vers la guerre et une 
autre vers la paix, ou, si vous préférez, 
une face tournée vers l'agitation et l'au-
tre vers la paresse. C'est la vieille dis-
tinction d'Epicure : volupté en mouve-
ment, volupté en repos. 

Je ne plains pas les voyageurs. Ils goû-
tent, dans l'insomnie des nuits en che-
min de fer, dans la% chasse aux cham-
bres d'hôtel, dans la fréquentation du 
mal de mer, des jouissances incompara-

Mes. Ils connaissent l'insigne plaisir 
d'être écrasés dans les tamponnements, 
d'accompagner les autocars dans leurs 
excursions au fond des précipices, d'être 
mangés par les requins, par les lions ou 
par les antropophages. Plaisirs si vifs 
que le seul récit de ces aventures, quand 
on les lit dans les romans, suffît à vous 
mettre l'eau à la bouche. 

Je ne plains pas les sédentaires. Ils 
sont entourés d'une multitude de petits 
dieux, modernes lares, infiniment gen-
tils, infiniment modestes et infiniment 
serviables, qui n'ont d'autre fonction 
que de leur rendre l'existence molle et 
facile : le dieu Divan et la déesse Ciga-
rette, maîtres des longues rêveries ; le 
dieu Tapis, qui amortit les bruits de la 
vie et enveloppe toutes choses de sa 
bienveillance ouatée ; la vieille déesse 
Horloge, chargée de découper le temps 
en tranches minuscules, aisément assi-
milables, et de moudre en fine poussière 
les longues minutes qui vous séparent 
d'une visite préparée par le dieu Télé-
phone ; le dieu Chat, divinité variable, 
tantôt presse-papier, sur le coin! d'un 
bureau, tantôt de porcelaine sur une éta-
gère. Heureux, trois fois heureux les sé-
dentaires, sua si bona norint. 

Mais si je ne plains ni les esprits casa-
niers, ni les amateurs d'aventures, qui 
plaindrai-je donc ? Eh bien ! ceux qui 
sont tout à la fois l'un et l'autre, ceux 
dont les panlouffles sont fées, et qui mé-
ditent en robe de chambre d'accompa-
gner le petit-f'ds de Jules Verne à bord 
de son Nautilus, mais qui, passé, la Ga-
renn_e-Bezons, regrettent le café au lait 
conjugal. 

Il existe heureusement, dans cet Olym-
pe de cabinet, un autre dieu puissant et 
magnifique, dont le seul rôle est de pro-
curer l'illusion de l'ailleurs à ceux qui 
ne sont jamais bien on ils sont. C'est le 
dieu Feu, virtuose des arts ménagers, 
régisseur des féeries domestiques. Avec 
sa troupe de Karsavinas, de Folcines et 
d'élèves de Loïe Fûller, il organise des 
ballets dans l'opéra de la cheminée. Il 
fait passer devant nos yeux la Chine et 
les palais aztèques. Il nous mènle à la foi-
re de Sorotchinslsi, et dans les apparte-
ments particuliers de Shéhérazade. Il 

Informations 
La crise ministérielle 

M. Doumergue avait fait appel à M. 
Briand pour constituer le nouveau mi-
nistère. 

M. Briand a décliné la mission. Il pré-
fère, a-t-il dit, se consacrer uniquement 
à la politique de paix. 

M. Doumergue a fait appel, alors, à M. 
Pierre Laval qui a accepté. M. Pierre La-
val ;i déclaré qu'il ferait son possible 
pour aboutir et réaliser un ministère de 
conciliation et de détente. 

Est-ce la fin de la crise ? 
au Stock-Exchan-
qu'on n'en avait 
Les signes du re-
manifestés au dé-

t amené de nom-
qui ont obligé les 

H en est résulté 
raie et rapide des 

Il y a eu, à Londres, 
ge, une activité telle 
vue depuis deux mois, 
nouveau de confiance, 
but de la semaine, on 
breux ordres d'achat, 
baissiers à se couvrir, 
une hausse quasi gêné 
cours. 

Election législative 
Dimanche ont eu lieu deux élections 

législatives. 
Voici les résultats de l'élection! légis-

lative pour l'arrondissement de Céret 
(Pyrénées-Orientales) : 

Inscrits : 20.711 ; votants : 13.493 ; 
blancs ou nuls : 273 ; suffrages expri-
més : 13.220. Ont obtenu : 

MM. Parayre, avoué conseiller géné-
ral d'Argelès-sur-Mer, socialiste. S. F. I. 
O., 5.821 voix ; Bocaries, avocat, adjoint 
au maire de Perpignan, radical-socialis-
te, 3.912 voix ; Nogumyx, avocat à la 
Cour d'appel de Paris, républicain so-
cialiste, 2.33G ; Calas, instituteur révo-
qué, communiste, 115 voix. 

Il y a ballottage. II s'agissait de rem-
placer M. Pierre Rameil, élu sénateur. 

f» 
Voici le résultat de l'élection pour l'ar-

rondissement d'Ambert (Puy-de-Dôme). 
Inscrits : 16.612 ; votants : 12.285. 
Ont obtenu : 
MAI. Courtial, ancien député, maire 

d'Ambert, républicain de gauche, 5.364 
voix ; Geenebrier, R. S., 3.773 voix ; Me-
ny, S. F. I. O., 2.852 voix ; Chevalier, in-
dépendant, 128 voix. 

Il y a ballottage. 
Revendications de l'agriculture 

La Confédération nationale des asso-
ciations agricoles (C. N. A. A.) a tenu son 
assemblée générale. 

Après un examen de toutes les ques-
tions qui préoccupent, en ce moment, les 
agriculteurs, elle a établi la liste des re-
vendications qui exigent l'intervention 
immédiate des pouvoirs publics et sur 
lesquelles elle se propose d'attirer aussi-
tôt que possible l'attention du nouveau 
gouvernement. Elle a notamment émis le 
vœu que, dans le cabinet en formation, 
le portefeuille de l'économie nationale 
soit confié à un ministre ou à un sous-
secrétaire d'Etat qui puisse jouer le rôle 
d'un arbitre impartial entre le commerce, 
l'industrie et l'agriculture. 

L'affaire Oustric 
M. Brack, juge d'instruction, a interro-

gé samedi, M. Poujoulas, chef du servi-
ce des titres à la banque Oustric, entend-
dû dernièrement par la Commission 
d'enquête. Il lui a fait subir l'interroga-
toire d'identité et Fa inculpé de faux té-
moignage et subornation de témoin. 

Un discours du roi des Belges 
Parlant sur la crise économique, le roi 

des Belges a déclaré . 
« Aujourd'hui les moyens mécaniques 

ne connaissent presque plus de limites à 
leur puissance ; ce sont des difficultés 
d'un autre ordre qui ont surgi. La per-
turbation des marchés mondiaux et la 
rupture de l'équilibre entre la produc-
tion et la consommation suscitent de re-
doutables problèmes dont la crise ac-
tuelle et générale est une inquiétante ma-
nifestation. 

« Je connais votre vigilance et sais 
que vous avez fait de louables efforts 
pour provoquer une politique d'entente ; 
dans la crise actuelle, il est permis de 

.IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIMIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII 

connaît toutes les architectures ; tous 
les paysages peuvent éclore entre ses 
bûches ; son harem est innombrable, et 
jamais pharaon, tzar, ou sultan, ne con-
duisit armées plus somptueuses. Il est 
Aladin, Casanova, Tamerlan, et Marco 
Polo... 

Mais rares sont aujourd'hui les voya-
geurs en chambre qui peuvent encore 
suivre le dieu Feu vers ses mystérieux 
Eldorados. Les hommes stupides l'em-
prisonnent dans des geôles de fonte, ou 
le relèguent au fond d'une cave, où il 
uhane tristement sous le poids de six éta-
ges, comme Encelade sous l'Etna, sans 
autre issue pour son souffle puissant que 
le sombre labyrinthe des radiateurs. Si 
nos contemporains ne peuvent tenir en 
place, n'en cherchez pas plus loin la 
cause. C'est le chauffage central qui 
fournit aux express leur pâture de voya-
geurs... 

Georges-Armand MASSON. 

croire que l'on recueillera les fruits de 
ces efforts et que des accords nationaux 
et internationaux en seront la suite et 
tendront à régulariser les prix. 

« Le nombre croissant de ces accords 
montre dans les différents pays d'Euro-
pe une évolution que l'aggravation de 
la protection douanière rend de plus en 
plus nécessaire. » 

Vers un régime libéral 
A la suite de la décision du Conseil 

des ministres, l'état de guerre est levé 
dans toute l'Espagne, sauf dans les pro-
vinces de Madrid et de Huesca. 

Le régime de censure, à l'exception de 
c..s deux provinces, passe aux mains des 
civils, mais il est dans l'intention 
du gouvernement, selon certains minis-
tres, de lever cette censure dans un ou 
deux jours. 

Dans les Indes 
Le vice-roi des Indes a ordonné la li-

bération sans conditions de Gandhi et 
des autres membres du comité exécutif 
du Congrès et a abrogé l'arrêté déclarant 
ce comité illégal. 

EN PEU PB MOTS-
— On affirme de Reims qu'un météore 

a traversé la voûte céleste de l'ouest vers 
l'est, en laissant une traînée lumineuse. 

— Mlle Jeanne Juilla, âgée de 20 ans, 
de Villeneuve-sur-Lot, a été élue par un 
jury parisien pour représenter la Fran-
ce au tournoi international de beauté. 

— L'état du général Berthelod s'est 
sérieusement aggravé. 

— Dans un village, près de Prague, 
trois petits enfants en jouant avec des al-
lumette? ont mis le feu à une paillasse. 
Les trois enfants ont été carbonisés. 

— Dimanche a eu lieu l'inaugura-
tion du monument élevé dans le cimetiè-, 
re St-Lazare, à Montpellier, à la mé-
i.w.iro du poète et félïbre Xavier de Ri-
card. 

— On déclare que plus de 2.000 ingé-
nieurs allemands travaillent en Russie. 
' — Des incendies ravagent les planta-
tions de canne à sucre dans la province 
de Matanzas. Déjà 626.725 kilos de can-
nes ont été détruits. 

— Le nom de Ferdinand Foch a été 
donné au lycée de garçons de Rodez. 

— Mme Benita Lopez Diaz, du Ferrol 
(Espagne) est décodée à l'âge de 105 ans. 

NOS ECHOS 
Le tricot, le melon et le furoncle. 

Le prince de Galles fait du tricot, on 
ne va donc pas tarder à voir beaucoup de 
jeunes gens très bien manœuvrer les ai-
guilles ou le crochet. Les héritiers d'An-
gleterre ont toujours eu beaucoup d'in-
fluence sur le chic. Lorsque Edouard 
VII était prince de Galles, il régentait 
l'élégance et le bon ton. 

Sait-on quel est le seul objet que puis-
se porter, dans la rue, un homme du 
monde qui se respecte '? 

C'est un melon et un melon non enve-
loppé. 

C'est parce qu'un matin, à Nice, le fu-
tur Edouard VII faisant une promenade 
à pied, fut tenté par un superbe melon 
qu'il acheta et emporta avec lui à tra-
vers la ville. Dès le leadcniain, plusieurs 
membres de la société élégante se pro-
menaient portant un cantaloup. Depuis 
lors, le melon est demeuré le compa-
gnon de route permis à l'homme chic. 

A 
C'est pour une raison analogue qu'à la 

la lin du siècle dernier, on prit l'habi-
tude de donner la main le coude replié, 
presque à la hauteur de l'épaule. 

Un jour, en effet, la princesse de Gal-
les, qui fut la reine Alexandra, eut un fu-
roncle sous le bras. Or, il y avait ce 
jour-là réception au Palais, elle fut obli-
gée de donner fréquemment la main. Elle 
fit de son mieux pour souffrir le moins 
possible — c'est-à-dire en donnant à son 
bras la position indiquée plus haut. 

Le soir même, toute la cour, et dès le 
lendemain toute la ville, et peu après 
l'Europe ne connaissaient plus d'autre 
shalcc-hand élégant que celui-là. 

Les dix commandements. 
Un professeur de psychologie allemand 

vient d'élaborer à l'usage des pères et 
mères de famille, les « dix commande-
ments des parents », car, atlirme-t-il, 
l'art d'élever les enfants comporte, com-
me tous les arts, des règles très précises 
et non moins rigoureuses. 

Il est dit, notamment : 
— Tu ne devras point faire d'une pu-

nition la compensation de ton émotion, 
tu la proportionneras toujours aux mo-
tifs et à l'attitude de l'enfant. 

— Tu ne développeras point dans 
l'enfant l'idée qu'il t'est inférieur, ni à 
toi, ni aux autres. 

— Tu lui donneras la confiance en 
soi. 

— Tu n'oublieras point que tu as pour 
principal devoir de découvrir, expli-
quer et développer la volonté du bien 
que Dieu a mis dans l'enfant dont il t'a 
donnjé la garde. 

PENSIONS MILITAIRES 
du Lot, en 1817 

Un heureux hasard — et l'extrême 
obligeance du distingué archiviste dé-
partemental de l'Indre — nous ayant 
permis de connaître quels étaient les 
bénéficiaires des Pensions de l'Etat, 
au 1er septembre 1817, nous avons 
pensé être agréable aux nombreux 
lecteurs du « Journal du Lot », en 
relevant, à leur intention, les noms 
des pensionnés militaires que comp-
tait alors notre département. 

Ils étaient cinq cent soixante-cinq, 
la plupart rentrés « au lieu de leur 
naissance » ; cependant un certain 
nombre avaient émigré vers les peti-
tes villes et gros bourgs du voisinage : 
Cahors, Figeac, St-Céré surtout. Etait-
ce pour trouver des occupations 
moins pénibles que les rudes travaux 
des champs auxquels leurs forces 
amoindries ne leur permettait pas de 
se livrer, ou bien simple désir de se 
retrouver avec des compagnons, des 
frères d'hier ? 

Quelques autres étaient nés hors 
du département : les circonstances les 
avaient amenés chez nous, comme 
elles avaient conduit certains des nô-
tres à se fixer loin du Quercy : d'ail-
leurs, sur ce point, pertes et gains se 
balançaient. 

Le montant des pensions, naturel-
lement variable suivant l'invalidité et 
les années de services, offrait une 
moyenne d'environ : 150 fr. pour les 
soldats et caporaux, 250 fr. pour les 
sous-officiers, 700 fr. pour les sous-
lieutenânts, 800 fr. pour les lieute-
nants, 850 fr. pour les capitaines, 
1.100 à 1.200 fr. pour h?s chefs de ba-
taillon. 

Quant aux veuves, celles de soldat 
touchaient 100 fr. ; celles de sergent, 
200 fr. ; la veuve du « Maréchal de 
Camp » — Général de Brigade —■ 
Ramel, la victime des Verdets de 
Toulouse, recevait 1.000 fr. et la ma-
réchale Bessières, une autre cadur-
cienne, 20.000 fr. qu'elle distribuait 
d'ailleurs généreusement autour d'elle. 

Sauf quelques officiers de haut gra-
de que l'intérêt ralliait aux Bourbons 
et les quelques membres des familles 
de vieille noblesse, officiers et soldats 
conservaient, inaltérable, le souvenir 
de l'Empereur. 

Cette fidélité persistante au Captif 
de Ste-Hélène ne fut pas un des moin-
dres agents qui ramenèrent nos popu-
lations vers le régime impérial dont 
les maux de la guerre les avaient, un 
instant, séparés. 

Et,, durant un siècle, sous des éti-
quettes diverses, nous retrouverons 
les mêmes noms : libéraux sous la 
Restauration ; orléanistes en 1830 ; 
républicains en 1848 ; bonapartistes 
en 1850, vocables divers, pour tradui-
re, au fond, un seul et même principe 
que les vieux soldats de la Révolution 
et de l'Empire avaient semé par le 
monde : l'Egalité. 

I. ARRONDISSEMENT DE CAHORS 

Le chef-lieu ne possédait plus de 
généraux, le vieux Chef de Brigade I (A Suivre) L. SAINT-MARTY, 
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Lacoste de Fontenille « infiniment re-
commandable sous tous les rapports », 
depuis longtemps « retiré » et déjà 
malade en novembre 1814 était dé-
cédé depuis peu, mais il avait quatre 
Chefs de Bataillon : François Séguy, 
45 ans de services, venu de -Castelnau 
pour se rapprocher vraisemblable-
ment du juge du même nom. son 
Compatriote et par?nt ; Laurent Duroc 
de Mauroux, 37 ans de services, Char-
les Testas de Folmont, 30 ans de 
services, lequel « s'était fait remar-
quer par i.sa brillante valeur pendant 
l'émigration », dont le frère avait été 
fusillé à Quiberon, et dont le neveu 
sera le chef des Vitra du Bas-Quercy, 

■— et Jean-Baptiste-Marie-Anne D'He-
liot, 21 ans de services, autre ancien 
émigré, dont le frère, député à la 
« Chambre introuvable » de 1815 
remplissait maintenant les fonctions 
de Secrétaire général de la Préfecture. 

Venaient ensuite dix capitaines, 
presque tous avec « blessures" » ou 
« infirmités ». C'étaient : Jean-Pierre 
Jougla, 42 ans de services, venu de 
Francoulès, Daniel Thévenot, 40 ans 
de services, venue de Saône-et-Loire ; 
Pierre Ychanson, 39 ans de services, 
né à Montauban ; Emmanuel Evette, 
37 ans de services, originaire de l'Or-
ne ; Laurent Estradié, 35 ans de ser-
vices, d'Ussel ; Géraud Parayre, 31 
ans de services, d'une vieille famille 
cadurcienne ; Jean-François Certain, 
30 ans de services, venu de la Corrèze 
et" apparenté aux Certain-Canrobert 
de St-Céré et aux Marbot ; Pierre 
Bouldoire, 27 ans de services, origi-
naire de Gourdon ; Alexandre-Fran-
çois-Xavier Jeannigros, 25 ans de ser-
vices, originaire du Doubs ; François 
Marrouch, 22 ans de services, de St-
Chamarand, amputé du bras droit, 
beau-frère de l'avocat Dufour ; Joseph 
Mercier, 17 ans de services, né à Du-
ravel et Jean-Etienne Bodosquié de 
FOntblanque, 17 ans de services, aus-
si, venu de Molières. 

Neuf lieutenants : Thomas Ausset, 
47 ans de services, originaires de 
Creysse ; Pierre Desplas, 39 ans de 
services, « retraité comme capitai-
ne » ; Antoine, Laniés, 39 ans de ser-
vices, originaire de Lauzerte ; Jac-
ques Dutheil, 28 ans de services, de 
Montgesty ; Jean Sambat, aussi 28 
ans de services, originaire de Caniac ; 
Jean-Jacques Souquet, 15 ans de ser-
vices ; Jean Mercadier, 7 ans de servi-
ces, venu de Lauzerte, et Pierre-Alain 
Boudousquier, 7 ans de services, sur 
le point d'aller exercer la profession 
d'avocat à . Paris, d'où il reviendra à 
Cahors, en 1830, comme procureur du 
roi et qui sera député de 1834 à 1848. 

Enfin quatre sous - lieutenants : 
Etienne Marconnier, qui pour ses in-
firmités et ses trente-une années de 
services, recevait 350 fr. ; Jean Rou-
quete ej Pierre Vassal, 22 ans de ser-
vices, l'un et d'autre, et François La-
bourianne, 18 ans de services... 

Enfin, ce commandement, le dernier, 
qui résume tous les autres : 

— Tu te souviendras sans cesse 
qu'hier comme demain un bon exemple 
est la meilleure des méthodes. 

Nudisme. 

Cette jeune femme, en Suède, avec son 
mari, fait un voyage d'agrément. Elle a 
voulu aller jusque sur les bords de ce 
lac, où hommes et femmes se baignent 
avec ingénuité, sans le moindre costume. 
Ce n'est ni beau ni laid. Si bien que la 
jeune Française ne songe plus qu'à la 
beauté du lac où il serait agréable de 
prendre un bain. Mais, bien entendu, elle 
ne veut point se baigner sans costume. 
Mais ce dernier, où le prendre ? 

Entre toutes les femmes nues, il y a 
tout de même deux ou trois jeunes tilles 
qui portent caleçon. La jeune femme 
supplie son mari d'aller demander à 
l'une d'elles où l'on peut se procurer un 
costume de bain. Le mari, sans bonne 
humeur, y va. La dame le regarde con-
duire sa négociation. Mais soudain, elle 

le voit rougir, faire de furieux gestes de 
dénégation. Gestes inutiles évidemment, 
car la jeune enfant, avec candeur et ra-
pidité, se dépouille de son caleçon qu'el-
le tend' gentiment au Monsieur et celui-
ci n'a plus qu'à le porter à Madame qui 
déjà apprête de véhéments reproches. 

Un point de vue... 

Une discussion a éclaté entre deux 
quidams. Rapidement le diapason s'élè-
ve. De bannies injures sont échangées qui 
montent d'un cran dans la grossièreté 
à chaque réplique. 

Tout à coup, l'un des deux antagonis-
tes adresse à l'autre cette apostrophe : 

— Tais-toi, tiens, tu n'es pas seule-
ment capable de faire un cocu... 

— Aussi capable que toi, répond l'au-
tre indigné. 

A cette suprême injure, il fallut sépa-
rer les combattants qui, au comble de la 
fureur, allaient en venir aux mains... 

LE LisEuja. 



LES SUIS DU BEAU VIEUX QUESCV 

CONFÉRENCE CLAUDE FARRÈRE 
Dans notre monde où les coins 

d'ombré sont si rares et dans notre 
temps où subsiste si peu de mystère, 
tout ce qui est d'Orient a gardé un at-
trait mystérieux auquel le sortilège de 
Pierre Loti a conféré un prestige re-
nouvelé. Mais ce charme vient de plus 
loin. Et le romantisme lui-même, qui 
fut la magnifique renaissance de 
tant de choses et qui para les « Orien-
tales » d'une éblouissante poésie, ne 
l'avait pas créé... 

Le sujet choisi par Claude Fan-ère 
devait donc provoquer le plus vif in-
térêt parmi le public d'élite qui suit si 
assidûment les séances des Amis du 
Beau Vieux Quercij. Aussi est-ce de-
vant une salle comble que le célèbre 
romancier nous a parlé de « la Fem-
me Turque d'hier, d'aujourd'hui et de 
dernain. » 

Un sentiment circule à travers sa 
conférence, l'emplit tout entière et l'en-
veloppe comme d'une atmosphère de 
mélancolie. C'est le regret que ce mon-
de turc d'autrefois ait disparu et qu'il 
soit désormais une chose du passé ; 
c'est la pensée que pour chercher ces 
fantômes d'Orient, on aura beau re-
tourner dans le vieux Stamboul et les 
quartiers profonds de Constantinople, 
à la Corne d'Or et sur le Bosphore, 
qu'on ne les y retrouvera jamais plus 
et que, parmi ces admirables paysa-
ges, aujourd'hui banalisés par un peu-
ple dépouillé de toute originalité et 
devenu semblable à tout le monde, ces 
prestigieux souvenirs ne soient plus 
que l'ombre d'un rêve !... Terre des 
contes merveilleux, contrée de rêve et 
de volupté, pays des sultanes et des 
pachas, des harems et des mos-
quées !... Tout cela est fini ! Tout ce-
la est. vulgarisé maintenant par une 
foule comme on en trouve partout... 
C'est du pittoresque qui disparaît, 
c'est de la poésie qui s'en va... Est-ce 
seulement du progrès qui vient ?... 

Claude Farrère se résigne à ces 
changements qui lui paraissent irré-
sistibles et inévitables, sinon bien-
faisants. Il les accepte, mais il ne les 
aime pas. Il les admire encore moins. 
Les créateurs de ce monde nouveau lui 
apparaissent d'abord comme des en-
laidisseurs, les démolisseurs de cho-
ses chères qui ne seront plus. Et il 
ne se décide pas à croire qu'en échan-
ge de la beauté détruite ils réaliseront 
un surcroît de bonheur... 

Sous l'ancien régime était-elle donc 
si malheureuse et si avilie la femme 
turque ? Non. Car il faut bien la dis-
tinguer de la femme arabe. Enorme 
différence entre les deux sociétés, 
comme entre les deux races ! Aucu-
ne ressemblance entre le Turc coura-
geux, doux et tolérant et l'Arabe bor-
né, lâche et cruel. Ils ont la même 
religion, oui. Mais des façons si op-
posées de la pratiquer qu'en réalité si 
elle est pour l'Arabe un élément de-
barbarie, elle n'empêche pas le Turc 
de respecter toutes les autres croyan-
ces. M, Claude Farrère affirme que le 
fanatisme des Turcs est une légende 
fausse et mensongère. En tout cas, 
chez l'Arabe, la femme est une escla-
ve, traitée parfois comme une bête de 
somme, tandis que chez le Turc elle 
avait dans la famille une situation ho-
norée et respectée. Maîtresse dans sa 
maison,.elle était l'éducatrice des en-
fants 1... 

Et c'est dans cet esprit que M. 
Claude Farrère nous fait un tableau 
du sort de la femme turque d'où il 
résulte en somme qu'elle n'aura pas 
beaucoup gagné à son émancipation... 
Je ne dis pas que sa thèse de l'inutili-
té des changements sociaux et de leur 
vanité ait "convaincu son auditoire. 
Les objections se pressaient en foule 
à l'esprit à mesure qu'on l'écoutait. 
Mais rien n'est aussi bon et aussi 
fructueux que ces controverses avec 
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V(ffiU DE NADIA 
par Henry GRÉVILLE 

i 
Elle jeta un coup d'œil sur sa robe 

de batiste blanche, couverte de den-
telles, et répondit par un signe de tête 
négatif. 

— Je me suis habillée avant le dî-
ner, ajouta-t-elle. 

—i Je le sais, mais je pensais que tu 
aurais peut-être modifié tes projets, 
continua le prince SUIT le même ton de 
léger persiflage. 

— Pourquoi donc ? demanda Nadia 
en le regardant bien en face, avec 
une lueur hautaine dans ses beaux 
yeux gris foncé. 

 Je t'adore, ma fille chérie ! lit 
l'heureux père en l'attirant à lui pour 
l'embrasser. Je suis un père terrible, 
je voudrais tout savoir... 

 Vous savez tout ! répondit-elle 
avec une franchise très noble. 

— Tout deviner, alors ! continua 
Roubine en passant le bras de sa fille 
sous le sien, deviner avant que tu sa-
ches toi-même ! 

Tous droits réservés. 

Votes de nos députés 
Sur la "priorité de l'ordre du jour 

de M. Buyat à la suite des interpella-
tions sur la spéculation des blés (le 
Gouvernement a posé la question de 
confiance), les députés du Lot ont 
voté : 

Pour : M. Delport. 
Contre : MM. Malvy et de Monzie. 
La Chambre a adopté par 293 voix 

contre 283 voix. 
A la Chambre 

Dans la liste des candidats aux 
grandes commissions permanentes de 
la Chambre, nous relevons les noms 
de MM. de Monzie, pour la Commis-
sion de l'Enseignement et des Beaux-
Arts ; Malvy, pour la Commission des 
Finances ; Delport, pour la Commis-
sion de législation civile et criminelle. 

Compatriote 
Notre distingué compatriote M. De-

loncle, conseiller d'Etat, est nommé 
membre du Comité des contentieux et 
d'études juridiques du ministère des 
travaux publics pour les années 1931 
et 1932. 

Reclassement des perceptions 
Par arrêté du ministre des finances 

en date du 31 décembre 1930, la per-
ception, de Luzech est élevée à la 1" 
classe. 

Contributions indirectes 
Notre excellent compatriote M. Sers, 

inspecteur des Contributions indirec-
tes à Agen, est nommé inspecteur 
principal à Strasbourg. 

M. Sers a été, pendant plusieurs 
années, commis des indirectes à 
Cahors. 

Nous lui adressons nos vives félici-
tations. 

Ponts et Chaussées 
M. Corbières, du service ordinaire 

des Ponts et Chaussées dans le Lot, 
est élevé au grade d'ingénieur adjoint 
des travaux publics de l'Etat de 2' 
classe. 

Médailles d'honneur 
La médaille d'honneur de 2* classe 

vient d'être décernée par le ministre de 
La santé publique à M. le docteur Darnis, 
médecin à l'hôpital-hospice de St-Céré, 
et à M. Vialin pour leur coopération au 
service de la protection des enfants du 
premier âge. 

Mérite agricole 
La croix de chevalier du Mérite 

agricole est décernée à M. Paul Bru, 
propriétaire à Soturac. 

Retrait des jetons de l'Union latine 
L'Union Latine, groupement tou-

lousain, qui avait émis des jetons de 
monnaie, fait annoncer qu'elle les reti-
re aux guichets de la Banque de Fran-
ce cle Toulouse, jusqu'au 14 avril 
1931. 

La Presse a fait connaître les moda-
lités de ce retrait, qui ne va pas sans 
quelques difficultés pour les commer-
çants éloignés de Toulouse. 

Soucieuse de protéger les intérêts 
de ses commettants, la Chambre de 
Commerce du Lot a décidé, pour éviter 
des déplacements ou des envois, de se 
charger de cet échange. 

Tous les possesseurs de monnaie 
de l'Union Latine pourront donc l'ap-
porter au secrétariat de la Chambre 
de Commerce du Lot, Quai Cavaignac, 
Cahors. 

Pour faciliter les opérations, prière 
de présenter cette monnaie rangée par 
catégories 0,05, 0,10, 0,25 centimes. 
La réception aura lieu tous les jours, 
sauf dimanches et jours fériés, de 9 
heures à 11 heures et de 14 heures à 
16 heures. 
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soi-même, qui vous obligent à vérifier 
vos propres pensées. 

Et sa conférence émue et vibrante, 
passionnément intéressante par elle-
même autant que par son sujet a ob-
tenu le plus légitime et le plus grand 
succès. 

Ce sont là de très belles séances 
dont nous remercions les Amis du 
Beau Vieux Quercij. 

E. L. 

Nadia baissa la tête ; le prince con-
tinua : 

— Je suis à la fois ton père et ta 
mère, ma Nadia chérie ; j'ai peur de 
ne pas t'aimer assez, ou de t'ai-
mer mal ou de t'aimer trop ; 
si ton admirable mère vivait, je 
serais tranquille sur ton bonheur ; 
mais puisque nous l'avons perdue, il 
faut nous aimer plus, d'abord, et puis 
avoir plus de confiance encore l'un 
dans l'autre... Mais je ne suis pas l'ait 
pour attirer ta confiance, Nadia... 

— Oh ! mon père ! fit la jeune fille 
avec reproche, en s'inclinant pour 
baiser la main qui retenait la sienne. 

— Je veux dire que je suis un père 
trop jeune, un peu taquin, "que je ne 
suis pas l'homme absolument sérieux 
et patriarcal qui représente l'idéal du 
père ; je n'ai rien du- confesseur, moi, 
Nadia ! J'ai plutôt l'air d'un camara-
de. C'est vrai ! Au milieu de ces jeu-
nes gens qui te font la cour, je me 
sens aussi jeune qu'eux, et quand ils 
te font un compliment, pour te dire 
que tu: es gracieuse ou spirituelle, je 
me dis souvent qu'ils le font mal et 
que je le ferais mieux, avec plus de 
grâce et parfois plus de vérité. Avoue, 
Nadia, que je suis un père bien bizar-
re ! 

— Du tout ! reprit la jeune iille en 
levant vers le prince son beau regard 
plein de tendresse filiale ; vous êtes un 
père adorable et un père adoré. 

— Et toi, tu es la plus charmante 
des filles répliqua Roubine en la re-
gardant avec orgueil. 

SOCIÉTÉ DES ÉTODES DU LOT 
Séance du 19 janvier 1931 

Présidence de M. Daymard. Etaient 
présents : MM. Daymard, Guilhamon, 
Laubat, Docteur Fourgous, Rigaudières, 
Rajade, Vialard, Chanoine Foissac, Colo-
nel Lamblot, Caimon, Irague, Bergon, 
Séval. 

Le procès-verbal de la précédente 
séance est adopté. 

M. Guilhamon, dépouillant les publi-
cations reçues, signale dans la « Revue 
de l'Agenais », un article sur le château 
royal de Nérac, dans les dernières an-
nées du XVIE siècle. 

La ville de Rouen invite la Compagnie 
à s'associer aux Fêtes du 5e Centenaire 
de la mort de Jeanne d'Arc et demande 
que lui soient adressées toutes commu-
nications intéressant Jeanne d'Arc ou 
ses compagnons. 

M. le Chanoine Foissac fait connaître 
un document dans lequel les Consuls de 
F'igeac reconnaissent que la famille d'Ail 
descend de Jeanne d'Arc. 

La prise d'Orléanls en 1429, est signa-
lée par les Consuls, dans les registres mu-
nicipaux de Cahors. 

M. Pascal Guébin fait hommage à la 
Société du deuxième volume de son 
« Histoire de la Croisade Mes Albi-
geois », publiée en collaboration avec 
M. Ernest Lyon, d'après le récit du 
moine de l'Abbaye des Vaux-de-Cernay. 
Analysant cet „ excellent ouvrage, M. 
Guilhamon signale qu'il est question 
dans ce tome de la prise de Montcuq par 
les hérétiques, de la prise de Baudoin au 
château de Lolmie, du siège de Moissac 
en 1213, du passage de Simon de Mont-
fort à Figeac et de la prise du château 
de Capdenac. 

M. Viré adresse ses meilleurs vœux à 
ses confrères et y joint un attrayant ar 
ticle, illustré de clichés, destiné au Bul-
letin, concernant des monnaies trouvées 
Marminiac. 

M. l'abbé Gilbert Varlan, curé de 
Creysse est présenté par MM. Caimon et 
Foissac et M. Bessières, retraité du P.-O., 
par MM. Lamblot et Laubat. 

M. Lamblot, trésorier, expose la situa-
tion financière de la Société et des re-
merciements unanimes lui sont adressés 
pour sa parfaite gestion. 

Sur la proposition de M. Irague, ta 
conférence avec projections de M. Teno-
ra sur les « Costumes Tchéco-Slovn-
ques », est iixée au 7 mars prochain. 

M. Rajade lit une intéressante notice 
sur le sculpteur Dominique Molchncnl, 
auteur des statues des maréchaux Murai 
et Bessières, qui ornent le square des 
Allées Fénèlôn. Cet artiste de talent, né 
dans le Tyrol et naturalisé Français, a 
laissé des œuvres aujourd'hui visibles 
dans plusieurs musées français, notam-
ment celui de Rennes. 

M. Delsand fait hommage à la Société 
de l'Annuaire officiel d'u département 
pour l'année 1931. 

De la part de notre confrère, M. Gary, 
M. Bergon donne lecture d'une pétition 
au Roi, imprimée chez Richard à Cahors 
en 1767, formulée par les habitants de la 
province du Quercy, concernant la sus-
pension des Privilèges de la ville de 
Bordeaux, relative aux Vins de Cahors, 
en raison des gelées, de la mauvaise ré-
colte et de la mévente des vins. 

M. le Chanoine Foissac signale dans 
« La Vie Spirituelle », la biographie ■d'wn 
chartreux célèbre : Dom Richards Beau-
cousin, né à Paris en 15G6, qui fut pen-
dant toute sa vie l'oracle du monde dé-
vot à Paris et qui vécut à la chartreuse 
de Cahors de 1602 à sa mort 1610. En sa 
faveur, la Reine Marie de Médicis, lit 
exécuter dans la chartreuse de Cahors, 
d'importants travaux de décoration. Le 
grand portrait du Pape Jean. XXII, qui 
existe encore dans l'ancienne maison 
Frédéric Suisse pourrait en provenir, 

Le même, lit une bonne page du poè-
me burlesque, composé en 1837 par un : 
régent latiniste, M. Mazet du Haut-Quer-
cy, pour lequel l'auteur fut, du reste, mis 
à l'amende. Ce poème s'intitulait « Fran-
çouneto ». 

Le même encore à trouvé dans la 
« Revue des Etudes Anciennes de Bor-
deaux », (janvier 1929), l'étymologie du 
mot gariJois « Cambo-Cambous, qui par-
tout signifie, courbe, courbure, entouré 
de rivière, presqu'île ; ce qui est aussi le 
cas pour les Cambous de Prayssac. 

M. Foissac communique un Brevet de 
Lieutenant de la Garde Consulaire, dé-
livré en 1801 à M. Vaison-La-Comté, si-
gné, Bonaparte, Berthier et Maret et lit 
aussi un Arrêté du Conseil Général du 
Lot, édictant des mesures lors du retour 
de Napoléon de Pile d'Elbe. 

M. Caimon donne lecture d'une légen-
de qu'il a recueillie de la bouche d'une 
vieille femme du Haut-Quercy, qui la te-
nait elle-même de ses parents, et dans la-
quelle il s'agit de la disparition d'une 
ville dans un pré voisin des Quatre-Rou-
tes. 

En effet, Nadia Roubine était une 
des plus belles personnes de la cour. 
Grande et mince, avec cette flexibilité 
de roseau qui est un si grand charme 
chez les jeunes filles russes, elle por-
tait fièrement la lourde et épaisse 
couronne de cheveux brun doré qui 
paraît sa tête ; ses yeux magnifiques 
n'avaient jamais menti : quand la po-
litesse l'obligeait à se taire, ils pro-
testaient en dépit d'elle contre cette 
violation de la vérité. Sa bouche, un 
peu grande, était d'un dessin ferme 
et pur, et son sourire découvrait des 
dents larges, légèrement écartées, 
mais parfaites de forme et de couleur. 
Avec cela, la jeune princesse Roubine 
possédait un sentiment artistique na-
turel qui lui faisait redouter les excès 
de mauvais goût dans sa toilette et 
dans tout ce qui l'approchait ; aussi 
ne manquait-elle ni de flatteurs ni 
d'envieux. 

Ils s'étaient arrêtés sur la terrasse, 
et Nadia regardait la mer, qui chan-
geait de couleur à la lueur décrois-
sante du jour, lorsqu'une voiture 
s'arrêta devant la villa, et les che-
vaux, devenus soudain immobiles, fi-
rent danser le métal de leurs gourmet-
tes. 

Presque au même instant, Dmitri 
Korzof apparut dans l'embrasure de 
la porte vitrée qui communiquait 
avec, la terrasse. 

— Bonjour, prince, dit-il ; j'ai 
aperçu votre signal ; je me permets 
de venir vous remercier. I II s'inclina devant la jeune fille, 

Perception 
M. Brugalière, instituteur à Crays-

sac (Lot), est nommé percepteur de 3* 
classe à Donzenac (Corrèze). 

M. Orlanducci, percepteur de Leuc 
(Aude), nommé percepteur de 2e clas-
se, 1er échelon à St-Géry (Lot) et non 
installé, est maintenu à Leuc. 

M. d'Arnaudy, percepteur de Lu-
zech, est élevé à la lr" classe, 1" éche-
lon. 

M. J. Dalbavie, percepteur de Sau-
zet est élevé à la 2" classe, 1" éche-
lon. 

M. Durou, percepteur de Lalben-
que, est élevé au 2" échelon de la 1™ 
classe. 

Approbation ministérielle 
Le Ministre du Travail vien d'adres-

ser à M. de Monzie, député du Lot, 
la lettre suivante : 

« Vous avez bien voulu appeler 
tout particulièrement mon attention 
sur une demande d'approbation des 
nouveaux statuts de la « Mutuelle 
retraite des anciens combattants non 
pensionnés de Cahors. 

« Je suis heureux de vous faire 
connaître que, par arrêté en date du 
24 décembre, que je viens de notilier 
aux intéressés par l'intermédiaire de 
la Préfecture du Lot, j'ai donné mon 
approbation aux dits statuts. 

« Je me félicite d'avoir pu vous 
témoigner, en cette circonstance tout 
l'intérêt que j'attache à votre bien-
veillante recommandation. » 

Déclarations d'associations 
L' « Officiel » publie la déclara-

tion d'association suivante : 
« La St->Hubert espédaillacoise » : 

Siège social : mairie d'Espédaillac 
(Lot). 

But : conservation du gibier, ré-
pression du braconnage et préserva-
tion des récoltes. 

•* 
L' « Officiel » publie la déclaration 

d'association suivante : 
« Union sportive d'Autoire » : Siè-

ge social : mairie d'Autoire (Lot). 
But : pratique des sports. 

Commerce extérieur 
M. Chansard, négociant en produits 

alimentaires à St-Céré est nommé con-
seiller du commerce extérieur pour 
une période de 5 ans. 

Les truffes 
Samedi, au marché de Cahors, les 

truffes se sont vendues de 25 à 30 fr. 
le 1/2 kilo. 

A Catus, 600 kilos avaient été ap-
portés et ont été payés de 30 à 35 fr. 
le 1/2 kilo. 

Au marché de Martel, samedi, il y 
avait 7 à 800 kilos de truffes dont le 
prix a varié entre 60 et 65 fr. le kilo, 
llllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll 

A une précédente séance, M. le Cha-
noine Sol avait signalé un article de 
M. Caillet « Spéculateurs et Biens Na-
tionaux », paru dans la « Révolution 
française » de septembre 1930. M. Day-
mard, revenant sur ce travail, du plus 
intérêt pour notre histoire locale, puis-
qu'il y est longuement question du pro-
cureur général du département du Lot, 
Ramel, en donne une analyse détaillée. 
L'assemblée nationale, ayant besoin d'ar-
gent, décréta l'expropriation au profit 
de la nation des biens ecclésiastiques et 
leur vente aux enchères. Naturellement, 
des spéculateurs achetèrent de ces biens 
et les revendirent avec de gros profits. 
Deux Hollandais associés et peu scru-
puleux s'adressèrent, pour le Lot, à Ra-
mel, alors procureur générai syndic du 
département. Ils lui demandèrent de leur 
indiquer les bonnes occasions, en lui 
promettant une bonne part dans les béné-
fices. Ramel, qui était intègre, fit part de 
ces propositions à la municipalité et il 
fut convenu qu'on feindrait de les accep-
ter afin de prendre les Hollandais en 
flagrant délit.. Mais à la suite de la 
mort de Mirabeau, les spéculateurs ne 
donnèrent pas suite à leur commerce. 

L'hostilité de Jean-Bon-Saint-André, de 
Montauban, candidat à la députation 
contre Ramel, profita des faits qui ve-
naient de se passer, pour accuser celui-
ci de concussion. Ramel envoya un 
mémoire en défense au Conseil Général 
du Lot et à l'Assemblée Nationale. 

Nous savons qu'il l'emporta de quel-
ques voix seulement sur son concurrent, 
mais que celui-ci triompha, à son tour, 
dans les élections pour la Convention. 

Le Dr Fourgous l'ait connaître que son 
frère, inspecteur à la Cie du P.-O., a été 
nommé membre du Comité central des 
Sites et Monuments naturels. 

qui lui présentait sa main, et la porta 
respectueusement à ses lèvres. 

— Rentrant au logis après une 
absence de quatre mois, dit-il, vous 
ne pouvez pas vous figurer combien la 
vue de votre pavillon m'a fait battre le 
cœur. 

— Plus que celle du pavillon natio-
nal ? demanda la jeune fille en fron-
çant légèrement les sourcils. 

— Ce n'était pas du tout la même 
chose, répondit le nouvel arrivé avec 
un sourire lumineux qui seyait fort 
bien à son visage intelligent et bra-
ve : le pavillon russe, c'était la patrie; 
le vôtre, princesse, c'était... c'était 
l'amitié. 

— Il n'a pas osé dire la famille ! 
fit le prince en riant, pendant que 
Korzof rougissait et que Nadia dé-
tournait la tête d'un air mécontent. 
Il n'a pas osé, parce qu'il a une sœur 
féroce qui est jalouse de tous ses 
amis ! Toujours jalouse, la comtesse, 
eh ? 

— Toujours et plus que jamais, 
répondit Korzof en riant aussi. Mais 
cela ne m'empêche pas, cher prince, 
de vous aimer comme un parent : au 
fond, ma sœur le sait bien, et elle en 
est enchantée. Je ne vous demande 
pas comment vous vous portez ? L'air 
de la mer vous sied à merveille, prin-
cesse. 

— Quel aplomb d'appeler ça la 
mer ! fit Roubine : un petit bras de 
golfe, sans marées... 

— Mais non sans tempêtes, inter-
rompit le jeune voyageur. Voyons. 

C^HORS 
TRISTE BILAN ! 

La grippe sévit et le mauvais temps 
continue. Notre région a sa large part 
de brouillards, de pluie, de vent. Mais 
les journées de dimanche et de lundi 
furent encore plus mauvaises. 

La pluie fit rage : et lundi, au sur-
plus, le vent fut des plus violents. 

Et la grippe évoluant tout à son aise 
fait de nombreuses victimes. 

Dans les diverses communes, on si-
gnale que le nombre de malades est 
assez élevé, mais que les cas, pour la 
plupart, ne sont pas graves. 

Il en est de même à Cahors. Beau-
coup de maladës, dont l'état n'a ja-
mais été inquiétant. 

Et cependant, c'est un bien triste 
bilan qu'il faut établir. 

Du 10 au 23 janvier, on a eu à en-
registrer fi naissances, et hélas ! 19 
décès. 

Il y avait longtemps que pareil bi-
lan n'avait pas été enregistré : et c'est 
bien à l'hiver, à la grippe aussi, qu'il 
faut attribuer la plupart de ces dispa-
rus, dont, à l'exception de 3, l'âgé 
variait de 60 à 83 ans. 

Et il est des gens qui préfèrent 
l'hiver à l'été ? 

Combien a raison M. Eugène Gran-
gié, quand, dans sa chronique du 23 
janvier, « Frimas » il disait : « Com-
parez ces bilans funèbres à ceux de 
l'été et vous serez fixés sur les vertus 
hygiéniques de la froidure ! » 

Hélas ! rien ne sert de récriminer : 
mais il est bien triste d'avoir un aussi 
triste bilan à relever ! 

L. B, 
 <>&<> — 

Association des Anciennes Elèves 
du Lycée Clément-Marot 

Les anciennes élèves du Lycée Clé-
ment-Marot sont informées que l'As-
semblée générale de l'Association au-
ra lieu le jeudi 29 janvier, à 4 h., au 
Lycée. 

Ordre du jour : Compte rendu fi-
nancier. Organisation de la Kermesse 
du dimanche 31 mai 1931. 

Présence indispensable. 
Ecole primaire supérieure de Cahors 

M. Cazeneuve, instituteur-adjoint, 
délégué à l'Ecole primaire supérieure 
de Cahors, licencié ès lettres, est délé-
gué, jusqu'au 30 septembre 1931, dans 
les fonctions de professeur de 6e clas-
se (ordre des lettres), audit établisse-
ment. 

Changement de foire 
Le 1" février prochain étant un di-

manche, la foire de Cahors, fixée à 
cette date, sera avancée d'un jour et se 
tiendra le samedi 31 janvier 1931. 

Pour le Maire : 
L'adjoint, SALANIK. 
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PALAIS des f ÊTES 
MERCREDI 28, JEUDI 29, VENDREDI 30 

SAMEDI 31 JANVIER (en soirée) 
DIMANCHE 1" FEVRIER 

(Matinée et soirée) 
La célèbre opérette Paramount 

Parade d'amour 
AVEC MAURICE CHEVALIER 

Film parlant et chantant 
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Médaille des P. T. T. 
La médaille d'honneur des P. T. T. 

est décernée à M. Louis Pinquié, gar-
dien d'entrepôt à Figeac. 

Les sangliers 
Dimanche, M. Thénèze, de Léobard, 

et plusieurs amis avaient organisé une 
battue dans les fourrés de Vitarelles. 
Ils ont abattu un superbe sanglier. 

Samedi, un groupe de chasseurs 
avait réussi à débusquer 6 solitaires. 
Le jeune Monteil a pu en tuer un. 

Les deux animaux ont été expédiés 
aux Halles de Paris. 

Truffe phénomène 
M. Tillet, propriétaire à Tauriac, a 

levé une truffe de 450 grammes. 

prince, soyez indulgent, et laissez le 
monde s'arranger de ce qu'il a. C'est 
de la philosophie, cela, n'est-ce pas, 
princesse ? 

Nadia sourit et ne répondit pas. 
— Vous viendrez à la musique, 

tantôt ? demanda Roubine, au mo-
ment où Korzof allait les quitter. 

— Certainement ! Sans cela je ne 
me serais pas tant pressé. Je passe 
chez moi, pour y jeter un coup d'œil, 
et je vous rejoins. Vous y allez sans 
doute ? 

Nadia fit un signe de tête affirmatif. 
L? jeune homme s'inclina devant 
elle, serra la main de son père, et 
l'instant d'après la calèche passa de-
vant la grille du jardin, au grand 
trot de ses superbes chevaux. 

Roubine. regarda sa filië du coin de 
l'œil ; elle paraissait très calme ; une 
légère rougeur teintait ses joues, or-
dinairement d'un ton mai 

— Comment le trouves-tu ? deman-
da-t-il en passant le bras de Nadia 
«ous le sien. 

— Mais, mon père... comme à l'or-
dinaire, répondit-elle tranquillement. 
Un peu hâlé, mais c'est assez natu-
rel ; on dit qu'un voyage en mer pro-
duit toujours cet effet. 

Le prince, désappointé, quitta le 
bras de sa fille et fit deux pas vers le 
saion. 

— Vonlez-vous un peu de musique, 
mon père ? lui dit-elle en le rejoi-
gnant aussitôt. 

— La calèche est avancée, dit un 
valet de pied sur le seuil du salon. 

Hyménée 
Nous apprenons le prochain maria-

ge de Mlle Juliette Lab'orde-Lagrave, 
employée à la Trésorerie Générale du 
Lot avec M. Calvet, employé au Crédit 
Lyonnais à Cahors. 

Aux futurs époux nous adressons 
nos meilleurs vœux de bonheur. 

Naissance 
Mme Jean Nouyrit, sténographe ju-

diciaire, près les Tribunaux de la Sei-
ne, et sténographe du Conseil Général 
du Lot, vient de donner le jour à un 
fils, qui a reçu le prénom d'Henri. 

Suivant la formule heureusement 
réalisée, la maman et l'enfant se por-
tent très bien. Nous exprimons donc, 
avec plaisir, nos félicitations cordia-
les aux familles Nouyrit et Harang, 
de Paris et de Cahors, ainsi que nos 
meilleurs VOMIX au nouveau-né. 

Nous sommes heureux d'apprendre 
que M. Pélissié, receveur de l'enregls-
trment, gendre de M. Râteau, l'excel-
lent chef de section de la Cie du P.-O. 
à Cahors, vient d'être l'heureux papa 
d'un garçon qui a été prénommé 
Claude. 

Nous adressons nos compliments à 
M. Pélissié, aux grands-parents Mme 
et M. Râteau et nos vce.ux de bonne 
santé à la jeune maman et au bébé. 

Chorale P.-O. 
Les membres de la chorale sont 

avisés que la prochaine répétition au-
ra lieu mardi prochain, 27 courant à 
la salle « Philippe Gaubert », Caserne 
Canrobert. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec regret, la 

mort de Mme Jane Cagnacv née Pezet, 
originaire de Cahors,' décédée à Vî-
mes, le 23 janvier. 

Elle était la belle-mère de notre 
compatriote M. Giraurl, directeur de 
la Banque defrance à Nimes. 

Les obsèques de Mme Cagnac ont 
été célébrées lundi matin, à Cahors, 
au milieu d'un nombreux concours 
d'amis de la famille. 

Nous adressons à Mme et M. Gi-
raud, à leurs enfants,, à la famille nos 
bien sincères condoléances. 

Obsèques 
Les obsèques de M. Saliens, agent 

de police, ont été célébrées vendredi 
matin. 

Une nombreuse assistance parmi 
laquelle se trouvaient les représen-
tants de la municipalité, du conseil 
municipal, des fonctionnaires de, la 
mairie et de la police a suivi le char 
qui était recouvert de belles couron-
nes. 

Nous renouvelons à Mme Salien, à 
sa famille si cruellement éprouvée no* 
bien sincères condoléances. 

Mardi matin ont été célébrées les 
obsèques de M. Henri Grizard, décédé 
dimanche soir, à l'âge de 90 ans. Le 
vénérable -vieillard était revenu depuis 
quelques années habiter Cahors pour 
s'y retrouver auprès de ses neveux, 
Mme et M. Eugène Grangié, qui l'ont 
filialement assisté jusqu'à ses der-
niers moments. 

Nous prions Mme et M. Eugène 
Grangié d'agréer l'expression de nos 
bien sincères condoléances. 

Accident 
M. Pons, manœuvre chez M. Bru-

net, entrepreneur de maçonnerie, était 
occupé au moulage d'agglomérés, lors-
qu'il eut le pouce de la main gauche 
prisi par la presse. 

10 jours d'incapacité de travail. 

Escroquerie 
11 y a quelques jours, un individu 

se présentait chez un restaurateur de 
Figeac, se faisait servir à manger et 
puis, au moment de payer, déclarait 
avoir perdu son portefeuille. 

Comme il donna des références sé-
rieuses, le patron lui prêta même 50 
francs. 

L'individu n'était qu'un escroc. Il 
vient d'être arrêté. C'est un nommé 
Paul Verdié qui a été plusieurs fois 
condamné pour vol. 

Nadia mit un coquet chapeau de 
paille, s'enveloppa d'un léger bur-
nous brodé d'or et monta dans-une 
élégante voiture basse, que connais-
sait bien toute la brillante jeunese de 
Péterhof. Son père s'assit auprès 
d'elle, et ils roulèrent vers le parc, 
entraînés rapidement par-•deux che-
vaux Isabelle, uniques en Russie cette 
année-là, et sans prix. 

Le soleil allait se coucher : en ces 
jours, les plus longs de l'année, il ne 
disparaît de l'horizon que vers neuf 
heures et demie ; ses derniers rayons 
d'or rouge, colorant les coupoles'. du 
palais, enfilaient une haute avenue et 
venaient illuminer le Samson colos-
sal terrassant le lion, qui semble 
taillé dans un bloc d'or massif, au 
milieu d'une vaste pièce d'eau. 

Tout à coup, un grondement sourd 
se fit entendre, et une énorme masse 
d'eau s'élança vers le ciel tout d'une 
poussée, jaillissant de la bouche du 
monstre, puis retomba en gerbe dans 
le bassin. Un bruit d'eaux courantes 
se répandit dans tout le parc, et l'or-
chestre militaire, placé devant le châ-
teau, au milieu dés parterres, fit en-
tendre son premier accord solennel. 

IA suivre), 



Cour d'appel d'Agen 
Escroquerie. — Comme nous l'avons 

indiqué, en son temps, le tribunal cor-
rectionnel condamna à 1 an de prison 
et à 1.000 fr. d'amende, M. Janot, 
maire de Ladirat, pour escroquerie. 

Voici les faits : . . ,
 n0

* 
La section de Ladirat a ete en îa^p 

érigée en commune autonome. Elle 
élut alors comme maire M. Janot. Le 
15 avril 1928, cette nouvelle commune 
fut ravagée par un orage. Une somme 
de 60.000 fr. lui fut accordée par la 
préfecture du Lot P°»r répareruiie 
partie des dommages. Une commis-
sion se réunit le 20 octobre et M. Ja-
not n'accusa à cette commission que 
l'attribution d'une somme de oO.OUU 
frîiilcs. 

La commission établit une liste de 
72 sinistrés, dont les comptes s'éle-
vaient à la somme globale de 50.000 
fr. Le maire de Ladirat pouvait figu-
rer deux fois sur cette liste de sinis-
trés, d'abord sous son nom de Janot, 
puis sous celui de Gersot, qui était 
celui de son beau-père. Le contrôleur 
ayant signé la minute du proces-ver-
bal de la commission sans contrôler le 
chiffre de la somme attribuée a la 
commune de Ladirat, le lendemain 
M. Janot majora dé 10.000 fr. la som-
me qui lui était attribuée. 

Il établit ensuite deux mandats, 1 un 
de 4.000 fr., que son fils toucha, l'au-
tre de 10.250 fr., que Janot toucha lui-
même à Saint-Céré. A la suite d'une 
plainte en date du 8 mai 1930, le mai-
re Janot fut condamné par le tribunal 
de Figeac à un an de prison et 1.000 
francs d'amende. Il fit appel de ce ju-
gement. Janot était défendu jeudi à 
la cour d'appel d'Agen par M" Tassait, 
du barreau de Cahors. 

A son avis, Janot n'a pas commis 
• d'escroquerie, mais abus de confiance. 

Le jugement est renvoyé à quin-
zaine. 

Un condamné mécontent. — Le 
Portugais Baroza a été condamné pour 
vol à deux mois de prison. Il avait 
purgé cette condamnation. Il a tenu 
néanmoins à faire appel de ce juge-
ment. Baroza était accusé d'avoir volé 
à sa patronne Un billet de 1.000 fr. Ce 
billet fut retrouvé caché dans une cas-
quette de Baroza. 

M0 Bernard de Valon, du barreau 
de Figeac, défendait l'accusé. 

La cour d'appel a confirmé le juge-
ment de première instance et condam-
né en outre Baroza aux dépens de 
l'appel. 

Contrainte par corps 
La femme Bouyssou, née Laytou, 

40 ans, habitant le faubourg Cabes-
sut, fut condamnée à 10 jours de pri-

' son avec sursis pour vol en 1929 et à 
8 jours de prison en 1930, également 
pour vol. 

Elle vient d'être écrouée à la prison 
de Cahors, en vertu de la contrainte 
par corps, pour purger les deux 
condamnations. 

Eboulement 
Un éboulement s'est produit, fau-

bourg St-Georges. Le mur de soutène-
nement du chemin qui accède au, 
mont St-Gyr, en bordure de la mai-
son Goudounèche, s'est efforuàvé sur 
plusieurs mètres de longueur. 

M. Ollivier, l'excellent agent-voyer 
municipal a fait aussitôt diligence. 
Toutes mesures sont prises pour que 
les réparations soient effectuées le 
plus rapidement possible. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 

Audience du 23 janvier 1931 

Vagabonds. — Garcia Angel Fua-
rez, 20 ans, cordonnier, sans domicile 
fixe est poursuivi pour vagabondage 
et défaut de carnet antliropométrique; 
il est condamné à 8 jours de prison. 

Son camarade Eladio Nicolas, 18 
ans, ouvrier manoeuvre, sans domici-
le fixe, est condamné à la même pei-
ne pour les mêmes délits. 

Infraction postale. — La dame En-
gelibert Antoinette, épouse Fau, 34 
ans, ménagère, demeurant à Puy-
l'Evêque, a affranchi deux lettres avec 
des timbres déjà oblitérés. Elle est 
condamnée à 16 fr. d'amende avec 
sursis. 

Affaire... classée ! — Un propriétai-
re de Cahors, poursuivi pour blessures 
involontaires et défaut de permis de 
conduire est décédé depuis les pour-
suites. Le Tribunal déclare l'action 
publique éteinte. 

Chasse sans permis. — Un cultiva-
teur dé Marminiac est poursuivi pous 
chasse sans permis. Le Tribunal ren-
voie l'affaire au 6 février 1931. 

Une machine à écrire disparaît.— 
J... Edouard de Cahors, est poursuivi 
pour s'être, emparé d'une machine à 
écrire, qui était déposée dans un café 
de la ville, et pour l'avoir emportée 
chez lui. 

Il est condamné à 16 fr. d'amende. 
Cylindrages a vapeur et revêtements 

Opérations probables pendant la 
semaine du 26 au 31 janvier 1931. 

Cylindrages à vapeur. — Chemin 
de G. C, n° la. de 7 km. à 7 km. 600, 
entre Floirac et le Pont du Rey • n* 
2«, de 0 km. 500 à 0 km. 700,* entre 
Bomllac et Cuzae ; n° 5, de 11 km. à 
11 km. 700, entre Puv-l'Evêque et 
Laeapeile-Cabanac ; n° Ï9rf, de 9 km. 
100 à 9 km. 500 et de 7 km. 800 à 
8 km. 200, entre Ste-Alauzie et Bois-
*e ; n° 28, de 22 km. à 23 km. 365 à 
Mirabel ; n° 44, de 18 km. 200 ' à 
19 km., à Puv-l'Evêque ; n° 44a de 
7 km. 200 à 7 km. 450, à Prayss'ae ; 
n" 47, de 37 km. 300 à 38 km. 100, 
entre Belforf et Lapenche. 
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AU PALAIS DES FÊTES 

MERCREDI 28, JEUDI 29, VENDREDI 3(K 
SAMEDI 31, DIMANCHE 1" FEVRIER 

PARADE D'AMOUR 
AVEC MAURICE CHEVALIER 
SPECTACLE SENSATIONNEL 

Le? Sport? 
A SAI.VIAC 

Match de football. — Le match de 
l'oothall qui mettait aux prises la Fra-
ternelle Junissienne et le Club Athléti-
que Salviacois a été interrompu au début 
de la deuxième mi-temps par abandon 
de l'arbitre. Voici les faits : pendant la 
première mi-temps il y avait du cafouil-
lage devant les buts des Junies en raison 
de" l'eau qui était en ce lieu, chaque fois 
que le ballon arrivait là, l'arbitre sifflait 
un coup franc en faveur de la Frater-
nelle. ? 

Or, dans la deuxième mi-temps la po-
sition était retournée ; en présence de 
semblables cafouillages en raison de 
l'eau aucun coup franc n'était marqué 
en faveur de Salviac. Pourquoi deux 
poids et deux mesures ? 

Au surplus chaque fois que la ligne 
d'avants partait à fond vers le camp 
adverse, chaque fois l'élan était arrêté 
par un même coup de sifflet de l'arbitre. 

•En outre,- lors de la première mi-temps, 
le 1er but fut marqué par les Junies par 
un joueur qui était manifestement hors 
jeu. Manifestation du public, abandon 
de l'arbitre... 

A noter que durant toute la partie la 
plus franche camaraderie ne cessa de 
régner entre les deux équipes, la partie 
fut jouée très amicalement et sans bru-
talités. Deux buts furent marqués par les 
Junies et la partie cessa alors que mani-
festement Salviac dominait et allait s'em-
ployer à fond. 
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Arrondissement de Cahors 
Catus 

A'os truffes. — Le jour de la foire 
renvoyée, il a clé apporté sur notre 
marché 600 kilogr. de truffes qui ont 
valu de 65 fr. à 70 fr. le kilogr. 

Labastide-du-Vert 
. Concours de devoirs de vacances. 

— Sur le palmarès du concours de 
devoirs de vacances organisé par « La 
Petite Gironde », nous relevons avec 
un grand plaisir le nom de René 
Perboyre, élève de l'école publique de 
Labastide-du-Vert. Il obtient un 3" ac-
cessit : « un volume des œuvres 
d'André Chénier » ; mais son mérile 
est d'autant plus grand qu'il avait fait 
le travail d'élèves de 2 ans plus âgés 
que lui et que 4.100 concurrents 
avaient pris part au concours. 

Nos félicitations au jeune lauréat: 
— A. B. , 

Montgesty 

Etat civil pour l'année 1930. — 8 
naissances ; 3 mariages ; 11 décès. 

Les décès dépassent les naissances 
de 3 unités. 

Gazais 
Nécrologie. — C'est avec un bien 

vif sentiment de tristesse que nous 
avons appris le décès de M. Vialard 
Léon, boulanger, survenu jeudi der-
nier, ainsi que celui de sa femme Ho-
norine Vialard, survenu le jour même 

-^îe^'-eirter^ement" <fe -son- îrHwi-..—i 
M. Vialard était âgé de 80 ans ; 

très actif, il a joui d'une très belle 
vieillesse jusqu'à ces derniers temps. 
Cependant, en l'espace de quelques 
jours, la grippe a eu raison de sa ro-
buste constitution. 

Sa femme, âgée de 72 ans, a égale-
ment succombé de la même maladie. 

Leurs obsèques ont eu lieu samedi 
et dimanche, au milieu de-toute la 
population. 

Nous adressons à M. Vialard Lu-
cien, à M. Cuquel, à toute la famille 
si douloureusement éprouvée par ce 
double décès, l'expression de nos sin-
cères condoléances. — L. C. 

Lalbenque 
Chute. — Mme Pélissié se trouvant, 

à Lalbenque, chez sa mère Mme Four-
nie, a glissé et est tombée. 

Dans la chute, elle s'est fracturé le 
poignet gauche. 

Belfort-du-Quercy 
Démographie. — Au cours de l'année 

1930, il a été enregistré à la mairie de 
Belfort : 6 naissances, 15 décès, 4 mariar 
ges. 

Notre commune se meurt. Que vont 
devenir nos champs : les jeunes partent 
pour Paris et nos maisons se vident. 

L'année a déjà fort mal commencé. On 
a déjà enregistré deux décès. 

Listes électorales. — Les listes électo-
rales qui sont actuellement déposées au 
scrétariat de la mairie et à la disposi-
tion de tous les électeurs de la commu-
ne comportent 6 additions et 15 retran-
chements. 

Parnac 
Nécrologie. — Nous avons appris 

avec regret la mort de M. Brunei, re-
ceveur buraliste à Parnac, décédé à 
l'âge de 75 ans. 

Cette mort a vivement ému les 
nombreux amis que M. Brunei comp-
tait dans notre commune. . 

Aussi bien, c'est au milieu d'une 
allluence très nombreuse que ses ob-
sèques ont été célébrées, vendredi. 

Nous adressons à la famille nos sin-
cères condoléances. 

Saux 
Distinction honorifique. — On vient 

d'apprendre à Saux que le compatriote 
Paul Vignals, maire de Calvignac, vient 
d'être nommé chevalier du Mérite Agri-
cole. 

Cette distinction ne pouvait pas pas-
ser inaperçue ici, parce que sa famille 
est encore là, qu'elle jouit de l'estime gé-
nérale et que son père a été conseiller 
municipal pendant près de vingt ans. Au 
nom de ses compatriotes, nous lui en-
voyons les plus chaleureuses félicita-
tions. 

De plus, le rédacteur de ces lignes a 
eu l'honneur de l'avoir eu comme élève 
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dans son école ; il a pu apprécier sa vi-
ve intelligence cl son talent d'assimila-
tion"; ■ •'. ; i . j 

Après tout le monde, il est heureux de 
lui faire part publiquement de la joie 
que lui cause là distinction dont il vient 
d'être i'objel. 

Casteif ranc 
La grippe. — Depuis deux semai-

nes, la grippe fait de nombreuses vic-
times dans notre commune. 

Il y a beaucoup de malades, mais 
l'état de la plupart ne présente aucune 
gravité. 

Ouravel 
Enseignement primaire. — Nous 

avons le plaisir de relever dans les: 
promotions au choix les noms de nos 
compatriotes suivants : 

A la 2e classe, Mme Calvet, institu-
trice, à Puy-l'Evêque, belle-fille de 
Mme veuve Armand Calvet du bourg ; 

A la 5e classe, M. Roland Delsol, 
instituteur à Lauresses (Lot, enfant de 
Duravel et gendre de Mme et M. S. Ca-
zabonne, gérants de la coopérative. 

Félicitations. 

Arrondissement de Figeac 
Bretenoux 

Compatriote. — Notre sympathique 
compatriote, M. Paul Frauziol, en con-
gé parmi nous depuis plusieurs mois, 
vient de nous quitter pour rejoindre 
son poste au Cameroun. En même 
temps, nous avons appris, avec un vif 
plaisir, qu'avant son départ le Minis-
tre des Colonies l'avait nommé chef 
ouvrier d'Art de 1"' classe. 

A notre excellent compatriote nos 
plus sincères félicitations pour son 
avancement bien mérité. 

Corn 
Nécrologie. -- Jeudi, 22 janvier, 

Louis Pancou, âgé de 78 ans, du bourg, 
s'éteignait après une longue et 'dou-
loureuse maladie. 

Vendredi soir, 23 janvier, Antoine 
Séguy, 59 ans, du hameau d'Àuriac; 
mourait à son lotir, des suites de la 
grippe compliquée de iluxion de poi-
trine. 

M. Séguy, un des plus importants 
propriétaires de la commune, était 
membre du Conseil municipal depuis 
1929. Ses obsèques, célébrées diman-
che matin, donnèrent lieu à une im-
posante manifestation de sympathie. 
Trois belles couronnes et une superbe 
gerbe offerte par la municipalité et 
par la famille prouvaient que le dé-
funt jouissait de l'estime générale. A 
sa veuve et à son fils, nos bien affec-
tueuses condoléances. 

Bureau d'assistance. — M. Navet 
Adrien, le si estimé Conseiller muni-
cipal radical-socialiste de Corn, a été 
nommé, pour 4 ans, membre du bu-
reau d'assistance. 

Saint-Céré 
Union musicale. — Grâce à l'activi-

té de M. Faure, président du Syndicat 
d'Initiative et de M. Fayt, conseiller 
municipal, la réorganisation de 
l'Union Musicale, en projet depuis 
deux ans, est maintenant un fait 
accompli. Sous la direction distinguée 
de M. Delhaas qui joint à une remar-
quable virtuosité comme pianiste, 
toute la valeur musicale requise d'un 
chef d'orchestre, les premières répéti-
tions ont donné des résultats très en-
courageants qui font honneur à la' fois 
au nouveau chef et aux musiciens 
restés fidèles à la vieille société. 

Vendredi, 23 janvier, les membres 
actifs procédaient à l'élection de leur 
bureau pour l'année 1931. Furent dé-
signés à l'unanimité des membres 
présents : 

Président d'honneur : M. Bastit, 
maire, conseiller général ; M. Casta-
nié, conseiller d'arrondissement. — 
Président : M. Vidal, directeur de 
l'Ecole supérieure. — Vice-Présidents: 
M. Faure, fils, négociant ; M. Treil, 
brasseur. — Secrétaire : M. Pechbreil. 
—- Trésorier : M. Veyssières. — Com-
missaires : MM. Lacoste, Cariât, Ma-
got, Jammes, Couderc, Vaujour. — 
Archiviste : M. Bourdet. 

Il ne reste plus qu'à souhaiter 
qu'une atmosphère de sympathie en-
courage moralement et pécuniairement 
la société renaissante et surtout que 
de nombreux jeunes gens songent à 
son avenir en entreprenant courageu-
sement des études musicales. 

Il est un fait rassurant pour l'ave-
nir1 de l'Union musicale : c'est la pré-
sence à la tête de son bureau de M. 
Vidal, ancien directeur de la société. 
Ses fonctions de directeur de l'école 
supérieure qu'il assure avec un dé-
vouement et un zèle dignes de tout 
éloge ne pouvaient lui permettre de 
consacrer aux leçons de musique le 
temps matériel nécessaire. M. Delhaas 
assurera maintenant cette tâche avec 
l'appui moral du président lui-même 
musicien qui fera bénéficier l'Union 
musicale d'une grosse part des sym-
pathies personnelles qu'il a su acqué-
rir dans le public Saint-Céréen par 
d'amicales et anciennes relations. 

Nous sommes maintenant sans sol-
licitude sur l'avenir de notre musi-
que : avec un tel bureau et un tel chef 
elle connaîtra une nouvelle activité et 
ajoutera encore un nouvel éclat à ses 
anciens lauriers. [Communiqué). 
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Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Mérile agricole. — Sont nommés : 
officiers : M. Mêrigonde, propriétai-
re, à Cieurac, près Lanzac ; 

Chevaliers'': Casimir Mazet, à Bé-
taille ; Arthur Monteil, à Soulomès ; 
Edouard Soùlié, à Nadaillac-le-Rouge,; 
Jean-Louis Gras, à Lamothe-Cassel ; 
François Lespinasse, à Rouffilhac ; 
Jean Michaudèl, dit Henri, à St-Sozy. 

Enregistrement. — C'est avec plai-
sir que nous apprenons que Mlle Bou-
dou, fille de l'honorable marchand-
tailleur de notre ville, vient d'être re-
çue au concours de dames-employées 
de l'enregistrement, avec le n" 109 
sur 934 aspirantes. 

Félicitations. 

La grippe. — La grippe qui avait 
fait une timide apparition à Gourdon, 
s'est montrée depuis peu, plus auda-
cieuse. 

Dans presque toutes les maisons, il 
y a actuellement un ou deux malades. 
Néanmoins cette épidémie a un carac-
tère plutôt bénin. 

Qramat 
C'est avec un très grand plaisir que 

nous avons appris que MM. Bouscarel et 
Richard, Agents directs de la Société 
Amoureux Frères à Gramat, figurent 
parmi les lauréats du Concours de 
« L'Hirondelle d'Or », institué par cette 
Société. 

Nous sommes heureux de voir les 
qualités de techniciens et la haute 
conscience de MM. Bouscarel et Richard 
si brillamment récompensées, 

La Société Amo'urôux Frères mérite 
aussi nos félicitations pour l'effort qu'elle 
poursuit dans le but. d'encourager uni 
collaboration chaque jour plus effective 
entre les Agents de valeur qu'elle a su 
s'attacher et la clientèle d'élite dont elle 
a gagné la confiance et la sympathie. 

Salviac 

'La foire du 20 janvier. — La foire 
du 20 janvier a été très importante, 
les affaires qui y fuient traitées fu-
rent très nombreuses sauf sur le mar-
ché aux moutons où le-marasme con-
tinue. 

L'apport des truffes y fut très im-
portant, en raison de la gelée, le prix 
était à la baisse, 50 à 60 fr. le kgr., 
baisse de 50 0/0 sur les plus hauts 
cours de la saison. Foies d'oie 24 à 
26 fr. le 1/2 kgr. Les marchands fo-
rains étaient très nombreux. 

Le foirai! aux boeufs et aux veaux 
était assez bien pourvu, vente peu 
active. 

Nos trufficulteurs seraient très avi-
sés s'ils demandaient dans leurs inté-
rêts les plus immédiats l'affiliation au 
syndicat des trufficulteurs de Cahors. 

Match de football. — Lire à la rubri-
que « Les Sports ». 

Lanzac 

Mérile agricole. -— Nous avons ap-
pris avec un vif plaisir la nomination 
au grade d'officier du Mérite agricole 
de notre excellent compatriote M. Mê-
rigonde. 

Nous sommes heureux de lui adres-
ser nos bien vives félicitations. 

; Renseignements 
Pour le pain 

et les pommes de terre 

M. Victor Boret, ministre de l'Agri-
culture, vient de. prendre les mesures 
suivantes ayant trait à un certain 
nombre de produits agricoles : 

Le contrôle des blés indigènes 
et étrangers 

Pour compléter les différentes me-
sures destinées à assurer le ravitaille-
ment du pays en blé, farine et pain, le 
gouvernement a, sur la proposition de 
M. Victor Boret, ministre de l'Agricul-
ture, pris deux décrets. Aux termes 
de l'un d'eux, les farines étrangères 
déclarées pour la consommation ne 
pourront êlre mises en circulation 
sans être accompagnées d'un laissez-
passer. 

Le second astreint les industriels et 
commerçants soumis aux obligations 
du décret du 5 décembre 1929 à dé-
clarer au préfet de leur département 
la nature des opérations auxquelles ils 
se livrent ou désirent se livrer avec 
les blés et farines. 

Ces nouvelles dispositions permet-
tront au gouvernement de contrôler 
d'une manière plus efficace le mouve-
ment des blés et des farines tant indi-
gènes qu'étrangers. 

Les pommes de terre de semence 
Le gouvernement, sur là proposi-

tion du ministre de l'agriculture, vient 
d'élaborer un projet de loi qui per-
mettra aux agriculteurs de s'approvi-
sionner plus facilement en semences 
de pommes de terre sélectionnées, en 
ce qui concerne les variétés dont la 
production dans notre pays est inté-
rieure aux besoins de la population. 

Aux termes de ce projet, le droit de 
douane applicable aux pommes de 
terre de semences importées en Fran-
ce pourra être réduit dans une propor-
tion déterminée pour les expéditions 
composées de tubercules destinés à la 
semence qui présenteront des garan-
ties de pureté et de sélection et qui 
seront importés dans les conditions 
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fixées par le ministre de l'Agricultu-
re, de manière à éviter tout abus et 
sous réserve que la justification d'em-
ploi comme pommes de terre de se-
mences sera certifiée par l'Office agri-
cole du département auquel elles se-
ront destinées. 

L'attention du ministre de l'Agri-
culture est attirée sur les abus dont 
sont victimes nos agriculteurs en ce 
qui concerne leurs achats de pommes 
de terre et de pois de semence. Trop 
souvent des tromperies sont commises 
sur la nature, la variété ou l'origine 
des semences livrées. Trop souvent 
aussi, les semences en question sont 
vendues à un prix hors de proportion 
avec leur prix de revient ; parfois 
même, les abus dont il s'agit revêtent 
l'apparence de véritables escroque-
ries. 

Le ministre de l'Agriculture prend 
les dispositions nécessaires pour que 
soient signalés à l'autorité pudiciaire 
tous les faits pour lesquels les élé-
ments d'un délit (infractions à la loi 
du 1" août 1905, ou à l'article 419 du 
Code Pénal), se trouveraient nette-
ment caractérisés. 

Et le prix du blé ? 
En ce qui concerne le prix du blé, 

M. Boret a déclaré : 
« Le gouvernement ne s'est pas 

prononcé contre le prix de 175 francs 
envisagé par le ministre de l'Agricul-
ture, comme devant constituer le prix 
minimum auquel devaient se vendre 
les blés d'un poids spécifique de 74 
kilos, c'est-à-dire les blés du poids 
moyen le plus élevé de cette année. 

J'ai seulement considéré, poursuit 
M. Boret, què le prix qu'il était 
souhaitable de voir pratiquer sur le 
marché national devait être rémuné-
rateur pour les cultivateurs, mais 
qu'il ne pouvait résulter des mesures 
officielles tant que les ministres inté-
ressés et le gouvernement n'auraient 
pas procédé à un examen complémen-
taire des solutions que j'ai envisa-
gées. » 

Interrogé sur le point de savoir si 
M. Boret avait l'intention d'établir 
des bons de pain, le ministre de l'Agri-
culture a répondu : 

« J'ai! volontiers renoncé, nous ré-
pond M. Boret, à l'institution d'un 
système de bons ou de tickets de pain. 
Ceux-ci eussent cependant permis aux 
consommateurs peu fortunés de ne 
pas souffrir de l'augmentation du prix 
du pain qui, quoi qu'on veuille, résul-
tera inévitablement de la situation 
même de la récolte française. Je dési-
rais seulement que cette augmenta-
tion ne tardât pas davantage, parce 
que je considère que les agriculteurs 
qui ont pu attendre pour vendre leurs 
céréales seraient les seuls à en profi-
ter, et qu'il convient de ne pas oublier 
les petits cultivateurs dont les ressour-
ces sont plus modestes. 

« En somme, conclut le ministre, 
beaucoup de bruit sur un système de 
bons qui avait au mions pour avanta-
ge immédiat de parer aux inconvé-
nients de la hausse du pain. » 

La reéducation professionnelle 
des Mutilés du Travail 

La loi du 14 mai 1930, qui a établi la 
gratuité de la rééducation professionnelle 
des Mutilés du Travail, ne pouvant plus 
continuer le métier qu'ils exerçaient 
avant leur accident, vient d'être complé-
tée par un décret paru au Journal Offi-
ciel du 5 septembre dernier. 

Voici les principales dispositions de 
ce décret : 

« Les Accidentés du travail pourront 
être admis gratuitement dans les Eco-
les de rééducation dépendant de l'Offi-
ce National des Mutilés de la Guerre. 
Les frais de rééducation seront assurés 
par un fonds spécial géré par la Caisse 
des Dépôts et Consignations. 

« La demande d'admission des Inva-
lides du travail sera^ adressée par les 
intéressés, accompagnée d'un certificat 
médical établissant la nécessité d'un 
changement de métier et la copie certi-
fiée conforme, soit de la décision judi-
ciaire ayant force de la chose jugée, 
fixant la rente allouée en vertu de la 
législation sur les accidents du travail, 
soit de l'ordonnance de renvoi devant 
le Tribunal constatant que la blessure est 
consolidée, qu'il s'agit bien d'un acci-
dent du travail, que les parties sont seu-
lement en désaccord sur la fixation du 
montant de la rente. 

« Les accidentés du travail pourront 
être logés et nourris gratuitement à 
l'Ecole. En fin de rééducation, ils rece-
vront une prime de rééducation. S'ils 
s'installent en qualité d'artisans, un 
prêt d'honneur pourra leur être con-
senti. Enfin, des allocations pour charges 
de famille leur seront accordées par 
le Comité départemental pendant la du-
rée de la rééducation. » 

L'Ecole de rééducation de Montpellier, 
créée en 1915, et qui a déjà rééduqué 
plus de 3.000 mutilés, pour les orienter 
ou les réadapter dans les professions 
suivantes : 

Cordonnerie ; mécanique automobile ; 
chaiserie-vannerie ; coiffure (hommes et 
dames): tailleurs ; sellerie-bourrellerie; 
menuiserie-ébénisterie ; sculpture sur 
bois ; reliure et cartonnage ; électricité. 

Les Mutilés amputés de bras sont ins-
truits et dirigés vers la comptabilité ou 
les emplois de bureau. 

Pour tous renseignements, s'adressér 
à l'Ecole de Rééducation Professionnelle 
des Mutilés, 15. rue Rondelet, à Montpel-
lier (Hérault). 

dûne, 
sués tsexu^i *4teu/Xke&ï 
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LE MINISTÈRE LAVAL 
Voici la composition du ministère tel 

qu'il a été fait par M. Pierre Laval, après 
refus des radicaux-socialistes d'accepter 
la collaboration avec le groupe Marin : 

Présidence du Conseil et Intérieur : 
Pierre Laval. — Justice, Léon Bérard. —• 
Affaires Etrangères, Briand. — Guerre, 
Maginot. — Marine,. Ch. Dumont. — Air, 
Dumesnil, — Instruction Publique, Mario 
Roustan. — Finances, Flandin. — Bud-
get, Piétri. — Travaux Publics, Delignes. 
—Travail, Landry. —• Commerce, Louis 
Rollin. — Agriculture, Tardieu. — Ma-
rine Marchande, De Chappedelaine. —■ 
Pensions, Champetier de Ribes. — Santé, 
Blaisot. — P. T. T., Guernier. — Colo-
nies, Paul Reynaud. 

Sous-Secrétaires d'Etat 
Présidence du Conseil : François-Pon-

cet. — Intérieur, Cathàla. — Beaux-Arts, 
Petsche. — Agriculture, Fould. —■ Marine, 
Dignac. — Travail, Foulon. — Education 
Physique, Morinaud. — Tourisme, Gas-
ton Gérard. — Air, Riche. — Commerce, 
Frey. — Colonies, Diagne. — Enseigne-
ment technique, Pomaret. 

A 
Paris, 12 h. 15. 

Un raid du capitaine Arrachait 
De Marseille. — Le capitaine avia-

teur Arrachart a quitté l'aérodrome de 
Marseille-Marignane ce matin, à 
6 h. 25, pour Casablanca, première 
étape d'un voyage d'études vers Tom-
bouctou. 

A 
Mort d'un célèbre entraîneur 

M. Georges Bartholomé, l'entraî-
neur bien connu, est mort hier, à l'âge 
de 6f> ans. 

* ** 
La santé du Général Berthelot 

Voici le bulletin de santé du géné-
ral Berthelot, publié ce matin : « Nuit 
calme, mais malade abattu. Etat lo-
cal stationnaire, comportant toujours 
diagnostic très grave. » 

A 
Retrait de candidature 

M. Rocariès, candidat radical-socia-
liste, à l'élection législative de l'arron-
dissement de Céret, a annoncé'officiel-
lement qu'il retirait sa candidature: 

REMERCIEMENTS 
Monsieur GIRAUD, Directeur à la Ban-

que de France, à Nimes ; Madame GI-
RAUD, née CAGNAC ; Monsieur Jean 
GIRAUD, attaché à là Banque de France ; 
Madem'oielle Simonne GIRAUD ; Màde-^ 
moiselle Louise CAGNAC, propriétaire à 
Cabessut ; 

Les familles LARROQUE, MILHET, 
BOYÉ, CONSTANT, TESTUT et tous les 
autres parents remercient bien sincère-
ment toutes les personnes qui leur ont 
donné des marques de sympathie ainsi 
que celles qui ont bien voulu assister aux 
obsèques de 

Madame Jane CAGNAC 
 née PEZET 

Teinturerie Parisienne 
3, Quai Champollion 

Nettoyages rapides et perfectionnés 
Coup de fer vapeur 

American Steam Pressing 

POUR DÉVELOPPER 
GROSSE AFFAIRE D'AVENIR 

en très bonne voie de marche 

demande commanditaire 
gros revenus, affaire sérieuse 

S'adresser au bureau du journal 
qui transmettra 

CHEZ SOI 
François R., Saint-Pol (Pas-de-Calais 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE CAHORS 

LIQUIDATION JUDICIAIRE 
du sieur BONHOMME Benjamin 

entrepreneur exploitant 
à Balach 

Commune de Lalbenque 
t , c —, 

Convocation des Créanciers 
pour Concordat ou Contrat 
d'union. 

Messieurs les créanciers de la 
dite liquidation judiciaire, dont 
les créances ont été vérifiées, ad-
mises et affirmées, sont invités 
à se rendre : 

Le dix février prochain, jour 
de mardi, à treize heures 
trente, 

En la salle des audiences du 
Tribunal de Commerce de 
Cahors, sise au Palais de Justice, 

Pour entendre le rapport qui 
sera fait par le liquidateur sur 
l'état de la liquidation judiciaire 
dont s'agit, — sur les formalités 
qui ont été remplies et les opé-
rations qui ont eu lieu, — déli-
bérer, séance tenante, sur les 
propositions qui pourront être 
faites par -le liquidé pour obte-
nir le concordat, — et, en cas 
de refus, exprimer leur avis sur 
le maintien ou le remplacement 
du liquidateur. 

La présente insertion est fai-
te en conformité des disposi-
tions de l'article quatorze de la 
loi du quatre mars mil huit cent 
quatre-vingt-neuf. s; 

Le Greffier, 
E. MANEYROL. 
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L'HIVER... 

vous obligent à rester à la maison, votre 

poste PHILIPS vous permettra d'écou-

ter bien à l'aise les dernières nouvelles 

et la musique de votre choix. 

Essayez-le... 

"Audition vaut Possession*' 

POSTE : N° 2531 

HAUT-PARLEUR : N° 2007 
fPrix imposés auivsnt tarif) 

Bourse d» Paris 

Chemin de fer de Paris à Orléans 
Billets d'excursion à prix réduit 

En vue de donner de nouvelles facili-
tés aux voyageurs se rendant dans les 
Pyrénées, la Compagnie d'Orléans, d'ac-
cord avec le réseau du Midi, délivre des 
billets individuels d'excursion à itinérai-
res fixes en 1™ et 2* classes, avec faculté 
d'arrêt, pour les régions ci-après : 

1° Paris à Bordeaux, la Côte Basque, 
les Pyrénées et retour par Bordeaux ; 

2" Paris à Bordeaux, la Côte Basque, 
les Pyrénées et retour par Toulouse ; 

3° Bordeaux à la Côte Basque, les Py-
rénées et retour à Bordeaux ; 

4° Bordeaux à la Côte Basque, les Py-
rénées et retour à Montauban. 

Il est délivré pour les itinéraires 3° 
et 4°, au départ de toutes les gares des 
Réseaux d'Orléans /t du Midi, des billets 
spéciaux complémentaires à prix réduit, 
de lr° et 2e classes, pour gagner ou quit-
ter ces itinéraires à Bordeaux ou à 
Montauban. 

Les billets fixes et complémentaires 

sont valables 33 jours, avec faculté de 
prolongation de deux fois 15 jours. 

Pour plus amples renseignements, con-
sulter : les gares des réseaux intéressés; 
l'Agence Orléans-Midi, 16, boulevard des 
Capucines, l'Agence P.-O., 126, boule-
vard Raspail, la Maison du Tourisme, 53, 
Avenue George-V, à Paris. 

—— <>*£<> 

Chemins de fer de Paris à Orléans 
et du Midi 

Sports d'hiver à Font-Romeu 
et à Superbagnères 

Jusqu'à la fin de la saison des 
sports d'hiver 1930-1931, les mesures 
ci-après sont applicables : 

1° Pour Font-Romeu : Service quo-
tidien les wagons-lits 1" classe (Pa-
ris-Quai d'Orsay - Villefranche - Ver. 
net-les-Bains) dans le train de 
luxe « Barcelone-Express ». Paris-
Quai d'Orsay dép. 19 h. 20, Ville-
franche-Vernet-les-Bains arr. 9 h. 48, 
Font-Romeu arr. 11 h. 17 — Font-
Romeu dép. 16 h. 57, Villefrariche-

Vernet-les-Bains dép. 18 h. 29, Paris-
Quai d'Orsay arr. 9 h. 30. 

Voiture directe de lre et 2me classes 
comportant des places de lits-toilette 
et couchettes en 1" classe « Paris-
Quai d'Orsay-La-Tour-de-Carol » et 
vice-versa, dans le train rapide par-
tant de Paris-Quai d'Orsay à 17 h. 18 
(Font-Romeu arr. 9 h. 28) et y arrivant 
à 10 h. 15 (Font-Romeu dép. 17 h. 
01). 

2° Pour Superbagnères : Service 
quotidien de wagons-lits 1™ et 2e clas-
ses (Paris-Quai d'Orsay-Luchon) dans 
le train de luxe « Barcelone-Ex-
press ». Paris-Quai d'Orsay dép. 19 
h. 20, Luchon arr. 9 h. 28 — Luchon 
dép. 19 h. 46, Paris-Quai d'Orsay arr. 
9 h. 30. 

Voiture directe de 1" et 2° classes 
« Paris-Quai d'Orsay-Luchon » et 
vice-versa, dans le train rapide par-
tant de Paris-Quai d'Orsay à 17 h. 18 
(Luchon arr. 7 h. 40) et y arrivant à 
10 h. 15 (Luchon départ 19 h. 46). 
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Vient de paraître 

EGLISE CONSTITUTIONNELLE 
ET EGLISE REFRACTAIRE 

par Eugène SOL 

Les idées d'un évêque constitution-
nel, son administration son entier dé-
vouement à la Révolution. — Discus-
sions ardentes entre prêtres gagnés 
aux nouvelles doctrines et prêtres 
réfractaires. — Impossibilité pour de 
nombreux membres du clergé consti-
tutionnel de se maintenir dans les pa-
roisses. — Etat de misère où sont ré-
duits beaucoup d'ecclésiastiques. — 
Prêtres arrêtés dans leurs cachettes, 
jetés en prison et condamnés à mort 
sur le territoire de l'ancien pays de 
Quercy (le Lot actuel, Montauban, 
Moissac). — Une association peu com-
mune : la Confrérie des martyrs. 

In-8° raisin de 656 pages. Prix 
broché : 25 fr. (port compris). Dans 
le commerce, le prix sera de 30 francs. 

Pour recevoir le volume, adresser 
la somme de 25 francs à M. Eugène 
Sol, 3, Avenue de Toulouse, à Cahors 
(Lot). Toulouse c/c. 12-603. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gêrant : L. PARAZINES. 

Par Daniel LESUEUR 

XIV 
Clément tourna sur lui-même, com-

me ivre d'horreur... Ses doigts se 
crispèrent dans ses cheveux. Et ses 
ongles, sans qu'il les sentît, lui la-
bourèrent le crâne. Un gémissement 
souleva sa poitrine. Le calme qu'il 
s'imposait, l'abandonna 

— Le bourreau !... s'écria-t-il. Oui.. 
Et je dois l'être... Car, du moins... 
j'ast.ume la responsabilité... Je cours 
les risques... Je vais jusqu'au bout 
du devoir... C'est... le devoir... Et 
cependant, je ne puis pas !... Je pré-
fère... Tiens, toi qui oses ., délivre-
m'en, de cet horrible devoir... Tue-
moi !... 

Il avait pris le revolver, il l'enfon-
çait dans la main de Jacques. — Un 
spasme d'angoisse l'étrangla, il s'abat-
tit sur une chaise avec un râle d'inex-
piimable souffrance. 

Cette fois, un éclair d'émotion, de 

Tous droits réservés. 

repentir perça le cœur du misérable 
assassin de Louisette. Il comprit... Il 
entrevit la sincérité de celui dont il 
usurpait et déshonorait le nom, et 
qui, ayant proclamé toute sa vie la 
beauté réparatrice de la mort, devait, 
même par un généreuse logique, la 
lui imposer, cette mort. Clément pou-
vait-il le livrer à l'ignominie de la 
cour d'assises ?... l'abandonner à la 
brutalité d'une vendetta, qui serait 
une condamnation indirecte, sans ris-
ques, sans grandeur ?... Clément vou-
lait, et devait, exécuter le frère indi-
gne, comme il le lui avait déclaré 
presque prophétiquement un soir... 
le soir... 

Toutefois, au moment d'agir, sa 
main défaillait... U était là, lui, l'hom-
me intransigeant, rigide, invoquant la 
mort pour lui-même avec un déchi-
rant sanglot... 

> — Pardon, Clément !... cria Jac-
ques, pardon !... Je me souviendrai 
de ta pitié... Adieu !... 

Il étreignait le revolver, que, mal-
gré l'objurgation de l'aîné, il ne diri-
gea pas vers celui-ci. Un bond.... une 
porte ouverte... un flot de soleil... 
dans lequel s'élança la svelte silhouet-
te de Jacques... Clément n'avait pas 
eu le temps de se redresser, de déter-
miner s'il courrait sus au fugitif, 
lorsqu'il entendit un aboiement, sui-
vi d'une exclamation furieuse : 

dehors que 
'inévitable et 

— Arrière !... veux-tu me lâcher, 
sale bête !... 

Alors ce fut le vertige, où l'homme 
n'agit plus que par la poussée des 
forces obscures, le passage fou-
droyant de la fatalité 

Clément ne surgit 
pour trébucher dans 
dans l'irrésistible. 

Line seconde, il vit Jacques aux pri-
ses avec Fiston. Puis l'air claqua d'un 
petit choc d'acier. Le chien roula à 
terre. Un jet de sang fusait de sa toi-
son sur la blancheur du pavé. Des 
convulsions secouaient le corps som-
bre et velu, tandis qu'à travers la 
broussaille de poils ressemblant aux 
gros sourcils d'un grognard, deux 
yeux qui, déjà, se révulsaient, cher-
chaient les yeux de Clément, dans un 
regard iiidieiblemenl doux d'adieu et 
d'agonie. 

F'ontès eut un élan d'indignation 
farouche. 

— Misérable !... grinça-t-il en sai-
sissant son frère au collet. Assassin 
de la pauvre Louisette !... Il faut en-
core que tu massacres son chien !... 

Affolé, arrêté dans sa fuite, perdant 
la tête, n'obéissant plus qu'à l'instinct, 
Jacques, pour se dégager, tira encore. 
Un vague discernement dirigea son 
revolver vers le bras de F'ontès. Car 
il ne voulait pas tuer, mais seulement 
desserrer l'étreinte. 

Effectivement la main qui le tenait 
le lâcha, retomba, pendant que Fon-
tes chancelait, reculait. 

Mais, en, même temps, une aveu-
glante douleur effaça l'univers devant 
les yeux, soudain obscurcis, du jeune 
homme. La pomme en cuivre du 
makhila de Garuche venait de s'abat-
tre sur la tempe de Jacques, avec une 
force frénétique. 

Le braconnier, accouru dès la pre-
mière détonation du revolver, avait 
vu la mort de Fiston, puis le coup de 
feu contre Clément, qu'il crut menacé 
d'une autre balle. Au mot de celui-ci : 
Assassin de Louisette ! il avait levé sa 
redoutable canne. 

Maintenant, il s'adressait au jeune 
cadavre qu'il venait de faire, et qui, 
étendu sur le sol, y gisait avec la grâ-
ce pitoyable d'un être chez lequel la 
mort ne peut effacer la fleur de la vie. 

— Tu, l'as voulu, disait Garuche. 
Voilà donc le sacripant que tu étais ! 

Je ne regrette rien... T'étais pas de 
mon sang... Un Garuche n'assassine 
pas une femme pour la voler... 

Clément s'avança. Sa main eauche 
pendait, inerte. La balle du pistolet 
lui avait traversé le bras. De la main 
droite, il congédia l'homme : 

— Allez... dit-il. 
Sa voix n'exprimait rien, que la vo-
lonté d'être obéi. Garuche essaya en-
core de parler, de l'invoquer, lui, 

Vient de paraître. 

LE VIEUX QUERCY 
par Eugène SOL 

Vieux usages relatifs â la naissance, 
à l'enfance, à la jeunesse, au mariage et 
à la mort. — Fêtes, chants- et divertis-
sements d'autrefois. — Vertus des plan-
tes et remèdes de bonne femme. — Lé-
gendes, traditions, contes, dictons et 
proverbes quercynois. — Coutumes de 
jàdis concernant l'agriculture, la viticul-
ture et la viniculture. — Métiers et pro-
fessions. — Particularités de la vie lo-
cale. 

In-8° raisin de 432 pages. 
Prix broché : 30 fr. 
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Au TicTac delà Vieille Pendule 
(Contes quercynois) 

par Eugène GRANGIE 

Un volume in-32 de cent pagas 
portrait de l'auteur : 

Prix : cinq francs 
En vente : A CAHORS 

LIBRAIRIE GIRMA-RICARi; 
LIBRAIRIE MEYZENC 

P. FRANCÈS, Successeur 

Raymond REY 
Professeur de 1'Universiti 

Docteur ès lettres 

irale de 
«f les origines de l'architecture 

à coupoles â'^qultalrje 

Vieilles Eglises Fortifiées 
du Midi de Sa France 

Henri LAURENS, Editeur, P&MM 

_>e< , 
En vente : A CAHORS 

LIBRAIRIE GIRMA-RICARD 
LIBRAIRIE MEYZENC 

P. FRANCÈS, Successeur 

EUGÈNE GRANGIÉ 

Cahors-en-Qucrcy 
(avec dessina de M!I» Alice MiHochau) 

1 vol. Prix 6 fï% 
En vente : A CAHORS 

LIBRAIRIE GIRMA-RICARD 
LIBRAIRIE MEYZENC 

P. FRANCÈS, Successeur 

remplace avantageusement rUIULE de FOIE de MORVE 

et la priparaïiôM wdotanniqùes phesphatées 
Pour la guérison des : 

ENFANTS FAIBLES, PERSONNES DÉLICATES 
Malades* Grippés et Convalescents 

LYMPHATlSfifîE : Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 
purulente des yeux et des oreilles. 

MALADIES DES OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, Toux persistante, 

Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, Aagin? 
de poitrine, Tuberculose. 

ANÉMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation 
difficile des jeunes filles, Règles anormales on dotalcnt-
reuses, Désordres de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE : des maladies infec-
tieuses, Grippe, Influenza, Fièvre typhoïde. 

Q$B vQm 

La Phosphiode GARNAL 
et le Corps Médical 

cf. «4» 

Le D' ORTEL 
Uclca Externe des BGpitaux de Htil 

ttcum » SMtcSse de la ïïeeltt de fe-su 

écrit : 

< Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plus 
agréable est sans contredit la PHOSPHiODE GARNAL. C'est de l'Ruik 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent 
indigeste et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE QAîtftiAL renferme les principes 
dépuratifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de Fois 
de Morue associée à du Phosphate de Chaux assimilable et a de 
l'Iode à l'état naissant. 

La PHOSPHiODE QARNAL fortifie les enfants faibles, fait disparaître 
les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède oontre l'Anémie et les Pâles couleurs. 
Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique 

contre la neurasthénie. 
Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de 

bronchites alguSs ou ohronlques, et de toutes les affections de poitrine. 
Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, stimule 

l'appétit, fortifie les bronches.* 

Prix du flacon : 14 francs. — Grandeur unicme 

pour se rassurer sur son action. Sous 
le regard de Fontès, il n'osa pas... et 
partit. 

Le maître de la maison referma la 
grille. Puis, seul avec la Mort et avec 
sa pensée, il écouta ce que leurs voix 
lui disaient. 

Sur le front ensanglanté de Jac-
ques, le soleil tombait, brutal. Clément 
glissa son bras valide sous les épaules 
du corps souple et léger, et le traîna à 
l'abri du marronnier, dans l'ombre. 
Alors, il lui abaissa les paupières, les 
larges paupières, fraîches et lines 
comme celles d'un enfant, sur les 
yeux qui devenaient vitreux. 

Ayant accompli ces soins, il s'appro-
cha de l'autre cadavre, de cette forme 
humble et velue, aux pattes raidies, 
où un cœur aussi avait battu... un 
cœur fidèle. 

Lorsque le docteur, appelé par Ger-
vais, et les villageois, ameutés par Ga-
ruche, pénétrèrent dans la cour, ils 
trouvèrent Clément, effondré contre 
une saillie des racines gigantesques. 
L'hémorragie du bras l'avait fait s'é-
vanouir. 

Sa tête, abattue sur sa poitrine, 
s'appuyait de la joue contre la tête de 
Fiston. En un effort, qu'il croyait le 
dernier, il avait attiré le chien à lui. 

FIN 

lin livre d'érudition et de poésie. 
Pour bien connaître notre Quercy, dans 

le passé et dans le présent, il faut lire : 

Le Lot à es journées 
par Eugène GRANGIÉ 

préface de Léon Lafage, 
illustrations de Mlle Alice Millochan 

(Nouvelle édition) 
Berger-Levranlt et Paul Meyzenc, éditeurs, 
Paris et Cahors, (chez tons les libraires) 

Vient de paraître 

s des ; 
par Ernest LAFON 

avec préface de Gustave GUICHES 
Roman qui a reçu le plus chaleureux 

accueil en Quercy et dont les critiques 
de la grande presse font le plus vif élo-
ge. 

M. Serge Bananx en a dit : « Ce qu'il 
« faut retenir et ce dont on ne saurait 
« assez féliciter l'auteur, c'est d'avoir 
« voulu avant tout être Quercynois, de 
t l'avoir été dans le fond et dans la for-
« me, car nous avons retrouvé, là, for-
c ce expressions qui ont la bonne saveur 
t du terroir et donnent à l'œuvre sa 
« vraie signification... » 

En vente chez l'éditeur ou expédié 
contre remboursement : s'adresser à la 
Librairie Meyzenc, P. FRANCÈS, succes-
seur, 36, boulevard Gambetta, CAHORS. 
— Un gros volume de 350 pages, très 
belle édition, 12 francs. 


